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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CLIN] 11 ► 1. 

ARRÊTÉ n° 1180 a.a., promulguant des actes du pounoir central. 

(Du 2 septembre 1955.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEIIIENTS FRANÇAIS DE L OCRA 

AIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. '  

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-

vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu ta dépêche minieterielle n° 511 du 10 septembre 1931, rela-

tive à la promulgation et à le publication des lois, itéerets, e rre. 

tes et instructions ministériels, 

ARRÊTE : 

Article ler .— Sont promulgues dans le territoire des Établisse-

ments français de l'Océanie pour y être exécutes selon leurs for-

me et teneur : 

- le décret n° 55-995 du 29 juillet 1955 tendant A modifier la 

d ate prevue par' le decret du 8 juin 1946. mortifié par les décrets 

des 12 septembre 1946, 30 juillet 1947 et 28 juillet 1950, rendent 

applicable aux sociétés ayant leur siège en Fronce et leur exploi-

tation dans les territoires d'outre-nier autres que l' eleerie ('iicte 

dit loi du 16 novembre 1940 relative aux sociétes anonymes, mo

-difies par l'acte dit loi du 4 mars 1943. (J.O.R.F. du 30 juillet 
4955 - page 7627); 

- le décret n° 55-998 du 26 juillet 1955 peorogreml les disposi-

tions du décret du 2e septembre 1948 nineifie •ela il' an deelasee-
ment à bord des paquebots des personnels civils et militaires en 

service dons les terreoires d'outre-mer, les Eteis associes et les  

départements d'outre-mer. (J.O.R. F. du 30 juillet 1955 - page 
7632). 

Art. 2. — Le présent nrrêtei sera enregistré, communiqué et 

publié partout où besoin sera. 

Papeete. le 2 e'ptembre 1955. 

Pour le gouverneur en mission: 

Le secrétair général, 

Y. GAYON. 

ARRÊTÉ n° 1202 a.a., promulguant un acte du pouvoir central. 

(Du 6 septembre fesse 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS ne. L OCÉA -

NIE OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-. 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu la dépêche ministérielle n° 511 du 10 septembre 1931 rela-

tive à la promulgation et A la publication des luis, deirets arrê-

tés et instructions ministériels; 

Vu la circulaire ministérielle n° 2638 AP/4 du 29 mars 1955 re-

lative à l'application outre-mer de nouveaux taux pour les amen 
des pénales et institution de décimes additionnels. 

ARRÊTE: 

Article ler.— Sont promulgués dans le territoire des Eteblisse-

ments français de l'Oceanie pour y être exécutes selon leurs forme 

e teneur : 

- tes articles 3 et 4 de la loi n° 53-1321 du 31 décembre 1953 

rein ti .e.au développement des crédits offertes aux depenses du 

ministère de la justice pour l'exercice le54 (.1:0 R F 5 janvier 

1954 - page 192). 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 

publié partout où besoin sera, 
Papeete, le 6 septembre 1955. 

Pour le gouve fleur en mission : 

Le secré aire général, 

Y. GAYON. 

LOI ri° 53-1321 relative au développement des credtts affectes aux 
dépenses du ministère de a jost,ce pour l'exercicç 1954. 

(Du 3r décembre 1953.1 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 
d é'i béré, 

L'Assemblée nationale a adopté. 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 

Art. 3. — Est abroge le paragraphe 3° die l'article 70-1 de 

la loi de finances peur l'exercice 1952. n° 52 401 .0 14 avril 

1952 Les dispositions du présent article sont applicables 

en Algérie. 
Dans les territoires d'outre mer. à l'excepiion de- Etablis-

sements français dans l'Inde, au Toge et au Cameroun, les 

codes et lois eri vigueur au jour de la eromulga tien de la 

présente loi fixant ou vkant des amendes pénales infligées 

au titre des eontraventions de simple police sont modifies 

en ce sens que le taux de ces amendes est porte au (telle e. 

Les infractions corn 'lises. avant l'entrée en vigueur du 

présent article restent régies par la législation antérieure. 
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Art. 4.— Le principal de toutes les amendes de condam-
nations dont le recouvrement est ou sera confié aux percep-
teurs. y 'compris les amendes qu'une mesure de grâce subs-
titue aux peines corporelles. et  des transactions consenties 
en matière de forêts. de chasse et de pêche, mais à 1 excep-
tion des amendes qualifiées par la loi d'amendes civiles et 
de celles qui sont soumises à un régime spécial en vertu 
d'un texte législatif, est majoré de cinq décimes. 

La condamnation aux amendes visées à l'alinéa ci dessus 
entraîne de plein troit l'obligation de payer les décimes dont 
il prévoit l'institution. 

Les dispositions du présent article sont applicables à 
toutes les amendes prononcées à compter de l'entrée en vi-
gueur de la présente loi et concernent l'ensemble du terri-
toire de la République française, le Cameroun et le Togo. 

DECRET n° 55-998 prorogeant les dispositions du décret du 28 
septembre 1948 modifié relatif au déclassement à bord des 
paquebots des personnels civils et militaires en service dans 
les territoires d'outre-mer, les Etats associés et les départe-
ments d'outre-mer. 

(Du 26 juillet 1955) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre des finances et des affaires économiques, du ministre 
de l'intérieur, du ministre de la défense nationale et des forces 
armées, du secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires écono-
miques et du secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur les in-
demnités de route et de séjour, les concessions de passage et 
les frais de voyage à l'étranger des officiers, fonctionnaires, 
employés et agents civils et militaires des services coloniaux et 
les textes qui l'ont modifié ; 

Vu le décret du 12 juin 1908 modifié portant règlement sur 
les services des frais de déplacement des militaires isolés ; 

Vu le décret no 48-1514 du 28 septembre 1948 autorisant, dans 
certaines conditions et jusqu'au 31 décembre 1948, le déclasse-
ment à bord des paquebots des fonctionnaires, employés et 
agents civils des services coloniaux ou locaux et les textes qui 
l'ont complété et prorogé, et notamment le décret no 54-1234 
du 8 décembre 1954 ; 

Le conseil des ministres entendu, 

Déerète : 

Article 1er.— Les dispositions du décret n° 48-1514 du 28 
septembre 1948 et des textes qui l'ont complété et prorogé, 
notamment le décret no 54-1234 du 8 décembre 1954, sont 
prorogés jusqu'au 31 décembre 1955. 

Art. 2.— Le ministre de la France d'outre-mer, le ministre 
des finances et des affaires économiques, le ministre de l'inté-
rieur, le ministre de la défense nationale et des forces armées, 
le secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires économiques et 
le secrétaire d'Etat àl la présidence du conseil sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française 
et inséré au Bulletin officiel du ministère de la France d'outre-
mer. 

Fait à Paris, le 26 juillet 1955. 

Edgar FAURE. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le ministre de l'intérieur, 

•Maurice BOURGES-MAUNOURY. 

Le ministre de la défense nationale et des forces armées, 
Pierre KŒNIG. 

Le ministre des finances et des affaires économiques, 
Pierre PFLIMLIN. 

Le secrétaire d'Etat aux f'nances 
et aux afferes économiques, 

GILBERT-JULES. 

• Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 
Jean MEDECIN. 

DECRET no 55-995 tendant a modifier la date prévue par le 
décret du 8 juin 1946, modifié par les décrets des 12 sep-
tembre 1946, 30 juillet 1947 et 28 juillet 1950, rendant 
applicable aux sociétés ayant leur siège en France et leur 
exploitation dans les territoires d'outre-mer autres que l'Al-
gérie l'acte dit loi du 16 novembre 1940 relative aux so-
ciétés anonymes, modifiée par l'acte dit loi du 4 nues 1943. 

(Du 29 juillet 1955) 
• 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 

du ministre des affaires étrangères, du ministre de l'intérieur, 
du ministre des finances et des affaires économiques, du 
ministre de l'industrie et du commerce, du ministre de la 
France d'outre-mer, du ministre des affaires marocaines et 
tunisiennes et du secrétaire d'Etat chargé des relations avec 
les Etats associés, 

Vu l'acte dit loi du 16 novembre 1940 relative aux socié-
tés anonymes, modifiée par l'acte dit loi du 4 mars 1943, et 
notamment son article 5 ; 

Vu le décret du 8 juin 1946, modifié par les décrets des 
12 septembre 1946, 30 juillet 1947 et 28 juillet 1950 ; 

Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

Article ler.— A l'article 1er du décret du 8 juin 1946, 
modifié par les décrets des 12 septembre 1946, 30 juillet 
1947 et 28 juillet 1950, la date du ler août 1957 est substituée 
à celle du ler août 1955. 

Art. 2.— Le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre des affaires étrangères, le ministre de l'intérieur, 
le ministre des finances et des affaires économiques, le ministre 
de l'industrie et du commerce, le ministre de la France d'outre-
mer, le ministre des affaires marocaines et tunisiennes et le 
secrétaire d'Etat chargé des relations avec les Etats associés 
sont chargés; chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 29 juillet 1955. 
Edgar FAURE. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
SCHUMAN. 

Le ministre des affaires étrangères, 
Antoine PINAY. 
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Le ministre de l'intérieur, 
Maurice BOURGES-MAUNOURY. 

Le ministre des finances et des affaires économiques, 
Pierre PFLIMLIN. 

Le ministre rte la France d'outré-mer, 
Pierre-Henri TETTGEN. 

Le ministre de l'industrie et du commerce, 
André MORICE. 

Le ministre des affaires marocaines et tunisiennes, 
Pierre JULY. 

lexies oftieiels publies à titre d'inforrnation. 

DECRET du 28 juillet 1955 .  portant promotion et nominations 
dans l'ordre national de la Légion d'honneur au titre Union 
lrançaixe. 

Par décret du Président de la République en date du 28 
juillet 1955, pris sur le rapport du président du conseil des 
ministres et du ministre de la France d'outre ruer, vu la dé-
claration du conseil de l'ordre national de la Légion d'hon-
neur en date du l er  juillet 1955 portant que la promotion et 
les nominations faites aux termes du présent décret n'ont 
rien de contraire aux lois, décrets et règlements en vigueur, 
sont promu ou nominés dans l'ordre national de la Légion 
d'honneur au titre Union française. 

Au grade de chevalier. 
MM. 

Aubry (Ernest-Adolphe), président du conseil de district 
de Faaa (Tahiti). Etablissernents français de l'Océanie ; 39 
ans 6 mois de services: 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

ARRÊTÉ n° 1083 t., portant fixation de prix de cigarettes. 

(Du 12 août 1955.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique dp 28 décembre 1885 concernant 
le gouvernement du territoire et les actes modificatifs sub-
séquents; 

Vu le décret 53-733 instituant dans les E.F.O. un comptoir 
général d'achat et de vente des tabacs ; 

Vu les arrêtés 831 a.e. du 13 juin 1952 et 1792 a.e. du 15 
décembre 1953 portant réglementation de la vente et de l'é 
tablissement des prix de v.ente au détail des marchandises 
im portées ; 

Vu le décret du let septembre 1953 approuvant la délibéra-
tion du 17 décembre 1952 de l'assemblée représentative des 
E.F O. portant exemption des droits _fiscaux d'entrée et de 
consommation sur les tabacs ; 

Vu l'arrêté 331 a.e. du 25 février 1954, portant fixation des 
règles de fonctionnement du comptoir général d'achat et de 
vente des tabacs ; 

Vu l'arrêté 332 a.e. du 25 février 1954 fixant la valeur de 
là commission à attribuer aux représentants de marques de 
tabacs et de cigarettes: 

Sur avis de la commission permanente de contrôle des 
tabacs en sa séance du 16 mars 1954 ; 

La commission de surveillance des prix consultée en sa 
séance du 26 mars 1954 ; 

Vu la consultation à domicile de la commission perma-
nente de contrôle des tabacs en date du 2 avril 1954, 

-1RRE'TE: 

Article 1er. - Le prix maximum de vente du paquet de ci-
garettes de la marque ci-dessous désignée vendu à Papeete 
est fixé comme suit 

Marque Prix de sortie 
du comptoir 

Prix maximum 
de gros 

Prix maximum 
de détail 

Bastos (bout filtrant) 15. e.' 16.8 17 50 

Art. 2. — Le prix maximum 'de vente au détail -de la mar-
que de cigarettes énumérée ciAessous vendue dans les ar-
chip ,  Is est fixé selon le tableau suivant : 

pal et autres 
Mau piti. 

Bora bora 

Australes 
Iles 

Ma MO ises 

Tuamotu 
Gamhier 

Bastos (bout filtrant) 

Art.3.— Les marges bénéficiaires fixées par arrétés 831 a. e. 
du 13 juin 195:2 et 1792 a.e du 15 décemhre 1953 sont abrogées 
en ce qui Concerne les articles mentionnés au présent arrê-
té sauf en ce qui concerne la circonscription de Tahiti et 
dépendances. 

Art 4. — Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
seront sanctionnées par les peines édictées par l'article 10 
d à décret du 2 mai 1939. 

Art 5.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera 

Papeete, le 12 août 1955 
Pour le gouverneur en mission: 

Le secretalre général, 

Y. GA YON. 

ARRÊTÉ, n° 1123 f.c., rendant exécutoire une délibération de 
l' Assemblée territoriale des Etablissements français de l'Océa-
nie. 

(Du 24 août 1955.) 

La GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE - L'OCÉA-

NIE,_ 01•FluIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents: 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant c•=qition d'une Assem-
blée représentative dans les Etablissementsfranoi de ('Océanie ; 

Vu la délibération de ladite Assemblée en date du 6 juillet 1955 
relative aux tarifs de l'imprimerie du gouvernement ; 

Sur le rapport du secrétaire général ; 
Le conseil privé entendu le 19 août 1955, 

ARRÊTE 
Article let. — Est rendue exécutoire, é compter du l er  janvier 

Marque 
Huahine 
Raiatea 
Tahaa 

19.±5 19.60 20.80 23 45 
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1956, la délibération de l'Assemblée territoriale en date du 6 . 
juillet 1955, relative à In modification des tarifs de l'imprimerie 
du gouvernement.. 

Art. 2. — Le pré ,ent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partOut où besoin sera. 

Papeete, le 24 août 1955. 

Pour le gouverneur en mission : - 

Le secrétaire zénéral, 

Y. GAYON.  

DÉLIBÉRÂ l'ION 

L'Assemblée territoriale dés Erablissernent . s français de 
l'Océanie, conformément au décret 46-2379 du 25 octobre 
1946, a dans sa séance du 6 juillet 1955 adopté la délibéra-
tion suivante : 

Article 1. — Les tarifs le l'imprimerie du gouvernement 
sont fixés à nouveau conformément au tableau annexé à la 
présente délibération. 

Un seeretaire, 	 Le prosident, 

G. LEBOUCHER... 	 W. GRAND, 

ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS 
DE L'OCANIE 

•••••••■••■•■•■•■-- 

 

IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT 

Tarif des abonnements, annonces, insertions, cessions etc... de l'Imprimerie 
du Gouvernement. 

ÉTAT OU TABLEAU TEXTE PLEIN 

Format des papiers 

Jésus. 

Feuille entière 	 
1/2 feuille. 
1/3 ou 1/4 feuille 	 
1/6 ou 1/8 feuille. 	 
1/16 feuille 	 

Raisin. 

Feuille entière 	 
1/2 feuille. 	 
1/3 ou 1/4 feuille 	 
1/6 ou 1/8 feuille. 	 
1/16 feuille . 

Carre ou Écu. 

Feuille entière 	 
1/2 feuille 	 
1/3 ou 1/4 feuille 	 
1/6 ou 1/8 feuille 	 
1/16 feuille À 	 

Couronne ou Tellière. 
Feuille entière 	 
1/2 feuille 	  
1/3 ou 1/4 feuille ..... 
1/6 ou 1/8 feuille 	 

Pot. 
Feuille entière 	 
1/2 feuille. 	 
1/3 ou 1/4 feuille 	 
1/6 ou 1 8 feuille... 

Etiquettes ..... 
Cartes d'invition moins 

10 lignes ..... 
Cartes d'invitation au-

dessus n:-.1 lignes.. .. 

Imprimé 

d'un seul côté 

Pr cent 

	

2:'5 » 	870 » 	260 » 

	

135 » 	630 » 	165 » 

	

75 » 	360 » 	120 » 

	

60 » 	270 » 	80 » 

	

30 » 	105 » 	60 » 

225 » 
135 » 
95 » 
75 » 
35 » 

450 » 	155 » 	600 » 
300 » 	105 » - 4 . 0 » 
180 » 	65 » 	270 » 
110 » 	45 » 	155 » 
45 » 	25 » 	60 » 

375 
245 
155 
110 

300 » 
210 » 
l:5 » 
90 » 

45 

60 

80. » 	60 » 

d'un seul 

1 	cent 

Imprimé 

Igmr======== 

côté 

Cents 
suivants 

Imprimés 
des deux côtés 

avec 
même composition 
======= 
ler cent

. Cents 
suivants 

675 » 225 » 750 » 260 » 
480 » 135 » 570 » 165 » 
315 » 75 » 390 » 120 » 
225 » 60 » 270 » 75 » 

90 » 45 » 95 » 50 » 

510 200 » 	• 540 » 175 » 
375 105 » 405 » 135 » 
255 » 75 » 285 » 95 » 
150 60 » 180 » 75 » 
80 40 y 90 » 45 » 

480 155 » 510 » 180 » 
e6O /05 » 440 » 120 » 
230 y fis » 260 » 75 » 
135 45 » 165 » 60 » 

30 n 75 	» 35 » 
.M1.1.1eMmum.■ 

420 » 135 » 450 » 155 » 
290 » 75 » 320 » 105 » 
230 » 60 » 240 » 75 » 
135 » 30 » 165 	» 

0.1■11.n1.■■•• 

50 » 

330 » 105 360 120 » 
245 » 70 275 95 » 
165 » 40 195 60 » 
120 » 30 150 45 » 

	

200 » 	720 » 

	

105 » 	510 » 

	

75 » 	285 » 

	

60 » 	165 » 

	

25 » 	75 » 

1" cent 

Imprimés 

des deux côtés 

40======= 
Cents 

suivants 

.■wrrimn■,■me 

180 » 
120 » 
80 » 
60 » 
25 » 

- 155 » 
105 » 
75 » 
50 » 

120 
95 
60 
45 

En tête de lettres format 1/4 carré 	  

Impression sur enveloppes : 60 fr. le paquet de 500 

Imprimes 
des deux côtés 

avec 
compositions dif- 

férentes 

630 
4n5 
375 
240 

425 
375 
255 
180 

180 » 
135 » 

Cents 
suivants 

280 
165 
120 
75 
55 » 

225 
135 
15 
75 
50 

180 
125 

• 75 
65 
40 

160 
105 
75 
55 

120 
95 
60 
50 

65 » 
60 » 
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Journal officiel    535 fr. la page 
Budget, compte définitif et cahier des charges 	  1>0 fr. 	» 
Bulletin de la S.E Ô. (pour 700 exempl -tires), environ 30 à 40 pages : 8.000 fr. iprix spécial) 

Affiches en gros caractères : 	 Réglure: 
cent 
suiv. 

Pot ou tellière 	 
Couronne, écu ou 1/2 raisin. 
Carré, raisin ou 1/2 jésus. 

	

Jésus    	

25 ex. 

150 » 
180 » 
210 » 
240 » 

50 ex. 

» 
210 » 
240 
270 » 

100 ex. 

240 ,» 
270 » 
300 » 
330 » 

90 » 
105 » 

1 20 » 
135 » 

9 fr. les 100 feuilles jusqu'au for-
mat Ecu. 

12 fr. les 100 feuilles au-dessus du 
format Ecu. 

Tarif des reliures. 

Reliure 
pleine toile 

1 2 3 4 5 6' Observa- 
Dos et coins 

en toile 
1 2 3 4 5 6 Observa- 

élastique main mains mains mains mains mains lions plats papier  main mains mains mains mains mains tiens 

Raisin et car- Raisin et 
ré 	... 	..... 175 » 180 » 185 » 190 » 195 » 200 » carré 	 175 » 180 » 185 » 190 » 195 » 200 » 

Ecu et couron- Ecu et cou- 
ne 	 170 » 175 » 180 » 185 » 190 » 195 » renne 	 170 » 175 » 180 » 185 » 190 » 195 » 

Tellière 	el. Tellière et 
pot 	 165» 170» 175» 180» 185» 190» pot 	. 165» 170» 175» 180» 185» 190» 

Brochage. 

Reliure du J. O. de la Colonie 	125 	» 

— 	du J. O. R. F. 1 par mois. 	 230 	» 

.., 

1/2 percaline 
plats papier 

rogné vif 

1 

main 

2 

mains 

—. 

3 

mains 

— 

4 

mains 

Brochures piquée polka rogné 
vif 1/2 percaline plats papier 

50 
fu,, 
— 

100 
fl, 	„ 
— 

35 

25 

150 
f.1.,, 

45 

35 

2 .0 
f ne 

Obser-
va ti ons  

l'hures (tout format): 

Le 100 jusqu'à. 20 pages   125 	» 

... 	.    Le 100 jusqu'à 40 pages. 	 175 	» 

Le 100 au-dessus de 40 pages. 	. 	. 	. 250 	» 

Raisin et car-- 
ré. 	... 	. 

Ecu et couron- 
ne. . „ . 

Tellière et pot 

40 	» 

35 	» 
30 	» 

45 	» 

40 	» 
35 	» 

50 	» 

45 	» 
40 	» 

70 	» 

60 	» 
50 	» 

1/4 J'es., 1/4 
raisin 1./4 
carre.. 

1/8 .lés., 1/8 
raisin 1/8 
carre. 

25 

15 

50 

45 

Augrnen- 
tation de 
10 fr. par 
50r,uil I..s 
d'épais-
seur. 

Sous-main buvard .: forer' 	rill • i il 

Coins pegamoïd.. 	.. 	. 	250 	» 
Coins Maroquin, peau . 	. 	500 	» 

Format 1/2 raisin : 
Coins pegamord 	... 	. 	150 	„ 
Coiir.• maroquin. 	peau 	350 - 	» 

in folio in quarto 
, 

in octavo in 

De 
1 à 150 
pages 

=========== 
12 et in 

De 	15 , 
à 300 
pages 

'8 

De 3oc 
et au-. 
dessus 

De 
1 à - 150 
pages 

De 150 
à 300 
pages 

De 300 
et au- 
dessus 

De 
1 à 150 
pages 

De 150 
à 300 
pages 

De 300 
et au- 
dessus 

De 
1. à 150 
pages 

De 150 
à 300 
pages 

. 
De - 30 
et au- 
dessus 

Dos en basane,. plat en papier .. 

1/2 reliure, 	dos maroquin, plats 
toile.... 	....... 	.. 	... 	. 

250 » 

400 » 

450. » 

500 » 

610 » 

700 » 

200 » 

250 » 

300 » 

350 » 

250 » 

425 » 

175 » 

225 » 

2 ,25 » 

275 » 

275 » 

325 » 

150 » 

200 » 

175 » 

225 » 

-d00 » 

250 » 

Prix  d es abonnements nu Jour tal officiel des Etatil s- 
seinen s français de l'Ocea u ie. 

Un an 6 mois 3 mois 

Etablissements français de l'Océanie. 180 fr. 100 fr. 60 fr. 
France et territoires d'Oui re-M er. . 190 fr. 105 fr. 60 fr. 
Etranger. 	. 	 . . 265 tr. 130 fr. 	70 fr. 

m'Aillons d.- veule da Journal nitieirl et de ses 
suppléments au numéro. 

Etab lisserrients français de l'Océanie, France 
et territoires d'outre-ruer.. 	...; , 	15 » 

Ftrangers  	 .. 	. 20 » 
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Suppléments. 

Statistiques douanières   25 » 

Annonces.. 

Annonces judiciaires, commerciales 
et diverses ..... 	...... 	 15 fr. la ligne 

Les mêmes renouvelées  
	

7 fr. » 
Publication de sociétés philanthropi-

ques, littéraires, scientifiques, spor-
tives etc .   7 fr. 

Aucune annonce ne sera comptée au tarif réduit si l'inté-
ressé n'a pas fait connaître au moment de sa demande de 
re  insertion qu'il en désire le renouvellement. 

Les pub] i ea *ions 	.4•I'V• à I I inpriMP rie d à Gouver. 
flemmes sont les -uivantesi.: 

1.- Conseil Général (Procès-verbal) 	 . 40 

2.- Table Heimburger (Nouvelle édition) 	1  300 
3.- » 	» 	deililiesupplémentaire)... 	2 
4.- Codification (Langomazino) 	40 

5.- Discours du Gouverneur (Ouverture dest).E.F. 
1934 	16 n 

6.- Annuaires parus avant l'année 1917 	8 
7.- Notice (Lemasson) 	8 
8.- Fascicule (Bulletin officiel) .  	4 » 
9.- Budget    200 

10.- Tarif des taxes 	50 
11 - Notes générales explicatives et index alpha- 

' betique du tarif douanier  	50 » 
12.- Arrêté n 446 hi,. t.p .. du 22 avril 1949 portant 

réglementation sur la police de la circula-
tion et du roulage (prix broché)  15 » 

13 - Arrêté municipal n° 1  	5 » 

14.- Calendrier 	................... 	, 	5 » 

15.- Clauses et conditions générales applicables 
aux marchés passes pour le compte dit ter-
ritoire 
	

20 » 
16.- Arrêté 1224 f.c. portant application aux mar-

chés passés pour le compte du territoire... 	5 » 
17 - Arrêté 1068 a.g.f. sur la solde  	5 » 
18.- Essai de Bibliographie du Pacifique par M 	 

le Gouverneur Jore (prix broché) 	48 » 
19,- Affiche - Loi sur l'ivresse . ' 	15 » 
20.- Procès-verbaux des Délégations Economi-

ques et Financières 	  35 à 90» 
21.- Décret portant réorganisation iudiciaire et rè-

glement de procédure dans les E.F.O 
	

16 » 
22.- Compte définitif 

	
100 » 

23.- Tarif des transports par trucks ile Tahiti et 
presqu'île (feuille) 

	
15 » 

24.- Arrêté n 1014 d. du 5 août 1948 créant dans 
les Etablissements Français de l'Océanie 
un brevet d'expert en vanille à titre privé 
et arrêté t -r ,  1015 d. du 5 août 1948 l'ègle-
mentant la cueillette, le transport, ta pré-
paration, le conditionnement et l'exporta-
tion de la vanille dans tes Etablissements 
Français de l'Océanie (prix broché) 

	
10 » 

.25.- Tarif de ,  officiers ministériels. 	  25 » 
26 - Code du travail. 	. 	. 	  10 » 

27.- Arrêté réorganisant les cadres locaux 	 15 » 

ARR 'ETÉ n° 1158 co , rendant exécutoire des rôles prinmaux et 
supplémentaires dee patentes fixes et prouorbonnelles, des 5 0 1n 

 de la rhambre de commerce, de la proprieté bâtie, des centimes 
additionnels de la commune d' Utu roa et de la taxe sur tes cartes 
d'identite de rommerçants et rangers. sur les sociétés et sur les 
procierations, exercice 1955. 

(I)u 29 août 1055.1 

LE GOUVERNEUR DKS ETA RUSSIA KNTS FRANÇAIS DE 1:0 
CEA vi E, OFFICIER 	LA LÉGION D'HONNEUR 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents' 

Vit le (-Prl.rpt du 30 técombre 1912 et les taxies modificatifs sub-
séquents, notamment les articb-s 160 et 160 bis ; 

Vu l'iirre'é n° 633 	17 mai 1951 rendant exécutoire une 
déliberaG in de la commission permanente de l'A ss p rrodn e  rept., - 

seof ove des Etablissements français. de l'Ocea aie an date dn 16 
novembre 1q50 relative en code des impôts  directs; 

Vu l'arrêté ne.90 '4 f c. du 29 décembre 1954 rendant. execub pire 
le de I 'exer('ice. 1955 des Etablissements français de l'O-
céanie ; 

Vu l'avis du trésorier-payeur, 

ARRÊTE 

Article ler. -- Sont rendus ex...cutoires les rôl s principaux et 
supplémentaires, exercice 1955, s'élevant à la somme totale de , : 
Un million cent cinquante neuf male cinq cent quarante sept 
francs, savoir : 

PERCEPTION DE liALATEA - TAHAA. 

Rôle principal - Kr. 1955. 

Patentes fixes. 	• 363 304 
Patentes proportionnelles..... 45 233 
5'h C.C. 	........ - 20 392 
Propriété bâtie 	 54 292 
l'axe. sur les C I.0 E. 	. 255. 000 
Taxe sur les procurations. 	.. '18 MO 

Total 	 756.791 	n 

PERCEPTION DE HATATEA-TAILAA.. 

Rôle supplémentaire (1") — Ex. 1955. 

Patentes fixes. 	  » 21 .315 
Patentes proportionnelles. _ 1,468 » 
5 ei„ C.C.. 	. 1.135 » 
Propriété bâtie 	. 13 665 » 
Centimes add 	C. Uturoa 	 15.976 » 

Taxe sur les Cd C.E 	 . 9.000 »  
Taxe sur les procurations.. 	. 4.000 » 

Total 	63.550 » 

Total de la perception ..... 	820 280 » 

	

PERCEPTION DE ATUONA. 	Marti. Sud.) 

Râle principal - Ex. 	1955. 

Patentes fixes 	 43.000 	» 
Patentes proportionnelles ... •10 975 » 
5 0 /„C.0 9 695 » 
Propriété bâtie.. 	.. 	....... 3.691 » 
Taxe sur les C I C E. 	 46.0 :0 » 
Taxe sur les sociétés 	 48.000 » 

Total de la perception 	154.361 » 
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PERCEPTION DE RURUTU- RIMATARA. 

Rôle principal de Rondo - Ex. /P55. 

Patentes fixes. 	  lq.250 » 
Patentes proportionnelles, 	 9.230 » 
5 °/. C C. 	  1.422 » 
Propriété bâtie 	  15.583 » 
Taxe sur les C.1 C. E 52.000 » 
Taxe sur les procurations. 	 20.500 » 

	

Total  	117 985 » 

PERCEPTION DE RURITTU-RIMA.TARA. 

Rôle principal de 1Riunatara - Ex. 1955. 

Patentes fixes 	 9.000 » 
Patentes proportionnelles 	 5.182 » 
5 ° ° C.C. 

7 . 71:31 '71  Propriété bâtie 	  
Taxe sur les C i C.E  	17.090 
Taxe sur les procurations 	22.50i1 » 

Total 	61 854 » 

Total de la perception 
	

479.8:19 » 

PERCEPTION DE TUBUAI-RAIVAVAE 

Rôle supplémentaire (1.0 - Ex. 1955. 

Patentes fixes 	4.625 » 
Patentes proportionnelles 	200 » 
5 °/. C.0 	24°) » 

Total de la perception 	5.067 » 

Total général 	1 159.547 rr 

La date de  mise en recouvrement des rôles visés ci-dessus 
est fixée au 31 août 1955. 

Art. 2.- Le présent arrête sera enregistré, communique et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete. le 29 août 1955. 

Pour le gouverneur en mission : 
Le secrétaire général, 

Y . GAYON 

ARRÊTÉ no 1160 cc., rendant exécutoires des' rôles principaux 
de la taxe sur les véhicules, exercice 1955. 

(Du 29 août 1955). 

LE G-OUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION. D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 conee•ne tir ie girl. 

vernement du territoire ei les , ct.•-.8 modificatifs 
•Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 

colonies ; 
Vu l'arrété•no 2024 f.c. dit 29 décembre 1954 rendant exécu-

toire le budget de l'exercice 1955 des Etablissement.- fronçais de 
l'Océanie ; 

Vit rnerété n °  593 co. du 22 avril 1.955 rendant exécutoire la 
délibération de )'Assemble territoriale des Etablissenients fran-
çais ,de l'Océanie, en date du 16 décembre 1954. instituent un im-
pôt sur les voitures automobiles et les mot,.cyolettes; 

Vu le décret d'approbation du 21 mars 1955 ; 
Vu l'avis du trésorier-payeur, 

ARRÊTE 

Article tr. -* Sont rendus exécutoire• les rôles principaux de 
la taxe sur les véhicules, exercice 1955, s'-levant a le somme to-
tale de: Deux millions cinq cent cinquante deux mille deux cent 
cinquante francs, sa voir 

Exercice 1955 - Perceptihn de Tahiti - 

Rôles principaux de: 

Commune de Papeete. : Taxe sur les véhicules.... 1.650.750 
District 	Pirae.. , 	: 	- 	 152.050 

-
51.7 de Mahina 	: 	- 

- 	d' A rue . . , 

de Papenoo : 1.1110 

87.650 

3.200 - Tiarei. 	 : 
600 - de Mahaena,.... 	

0 

 
- de Hitiaa 	 6.200 

• • 	3.600 rie 	 : 

de Punaania.. 	
7162.000 --- 	de Fa la 
8.800 -  

	

. 	 50.550 
75.150 -- de Paea 	 

dP 

- 	de 
Mat; a.. 	: 	 7.700 

- de  2;: r  08101: l'apeari 

	

: 	

• 	

630 7 	t1 
- de Pneu. 	: 

• 3.2011 - de reahupoo: . : 	 ) 1 - de Vairao 	 - 
Districts de Moorea 	 : 	 5 000 

2.438.850 

	

Total de la perception 	 

Exercice 1955 - Pereeplon de Maka tee 

Rôle principal de la taxe sur les véhicules..  	16.550 

	

Total de la perception 	 

Exercice 1955 - Perception de Raiatea-Tahaa. 

•Rôle principal de la taxe sur les véhicules 	56.050 

	

Total de la perception- 	 

Exercice 1955 - Perception de Bora-Bora. 

Rôle principal de la taxe sur les véhicules 	5,600 

	

Total de la perception. 	 

Exercice 4955 - Perception de Huahine. 

Rôle principal de la taxe sur les véhicules 	12.600 

	

Total de la perception 	 

Exercice 1955 - Perception de Taiohae (Marq-Nord). 

Rôle principal de la taxe sur le» véhicules. 	3 000 

	

Total de la perception 
	

3.000 

Exercice 1955'- Perception d'Atuona (I'Vlarq Sud). 

Rôle principal de la taxe sur les véhicules..  	5.250 

	

Total de ta perception 
	

5.250 

Exercice 1955 - Perception de Rurutu-IRimatara. 

Rôle principal de la taxe sur les véhicules 	2.800 

	

Total de la perception. 
	

2.800 

Exerci .e 1955 	Perception des Tuamotu. 

Rôle principal de la taxe sur les véhicules 	41,550 

	

Total de la perception 
	

11.550' 

-Total général 	 2.552.250 

La date de mise en recouvrement des rôles visés ci-de sus est 
flxee au 31 août •1955. 

Art. 2.- Le prescrit arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout ou besoin Sera. 

1 )11 peei e, le 29 août 1955 

Pour le gouverneur en mission : 

l.e secrétaire général, 

Y. GAYON. 

16.550 

56 050 

5.600 

12.600 
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ARRÊTP. no 1162 dom., rendant exécutoires des délibérations de 
l' Assemblée territoriale des .F.0 en date des 7, 8,9, 11 et 
19 juillet 1955, relatives aux affaires domaniales du terri- 
toire. 

(Du 3o août 1955.) 

li' GOUVERNEUR DRS ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents; 

Vu le décret 46-2379 du 25 octobre 1946 portant création de 
l'Assemblée représentative des E. F.O., 

Vu la loi 52-1175 du 21 octobre 1952 relative à la composi-
tion et à la formation de l'Assemblée territoria l e des E.F.O., 

Vu les délibérations de l'Assemblée territoriale en date 
des 7, 8, 9, 11 et 19 juillet 1955, relatives aux affaires doma-
niales du territoire, 

Le conseil privé entendu le 27 août 1955, 

ARRÊTE: 

Article l er .— Sont approuvées et rendues exécutoires les 
délibérations de l'Assemblée territoriale des E F.O. en date 
des 7, 8, 9, 1I et 19 juillet 1955, concernant des affaires do-
maniales, telles qu'elles figurent. au  tableau ci-dessous. 

Art. 2.— Le secrétaire général du gouvernement et le chef 
du service de l'enregistrement. des domaines et du.cadastre 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera etrregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. 

Papeete, le 30 août 1955. 
Pour le gouverneur en mission 

Le secrétaire général, 

Y. G AYON. 

Date 
des délibé- Objet Désignation Situation Superficie Bénéficiaire Conditions 

rations 

7-7-',55 - Bail 	3, 6, 9 ans Terre Paofai 	• Tautira 2 ha. 13 a. tO ca. Hititua Topai Loyer annuel 	400 fr. 

8-7-55 » 	 » n 	Tetoi Falune 3 ha. 11 a. 60 ca. Maitui Faatauira » 	- 	n 	300 fr, 

8-7-55 Concession domaine 
public 

Lagon Tiopi Papeari Mme Taran. & M. Domingo D 	» 	6000 fr. 
revisable 

8.7-55 Bail précaire et 
revocable 

Terre 	flairoa Paopao 856 m2 Chin Noa n° 3921 » 	» 	8560 fr. 

8-7-55 Occupation temporaire Emplacement maritime Auae 24 nat Me lle  Chin Ping Tai Shamm Fam » 	» 	300 fr. 

8-7-55 » 	» » 	» Taunoa 55 rot Adolphe Agnieray e 	» 	600 fr. 

8-7-55 Concession Domaine 	maritime Uturoa 889 int Laiza Lemaire Prix : 	22. 225 fr. 

8-7-55 » » 	» n 500 m2 31'n. R. Hanarii & » 	12 500 fr. 
M. T. Lemaire 

8-7-55 » » 	» » 594 tut Emma Ah 8ing » 	14 850 f'r. 

8-7-55 » » 	» D 730 m2 M. & .51"1 	Eric Brotherson » 	18 250 fr. 

8-7-55 n » 	» » 750 int M. & M''' Tua Tehea » 	18. 750 fr. 

8-7-55 » » 	» » 889 in2 Jeannette 	Lemaire n 	22.225 fr. 

8-7-55 » » 	s » 4315 rn2 Vve Tarithrun M me z 	107.875 Ir. 

8- -55 » » 	» D . 400 in2 Zdenek 	Ilutmeek n 	10.000 fr. 

8-7-55 ' Location 3, 6, 0 ans Moitie 	îlot 	Moaitiahiro Raiatea 3 ha. 	72 a. 	76 ca. Teheiura 	Teriitetoola Loyer annuel 	400 fr. 

8-7-55 Bail emphytéotique Parcelle terre • 	Illopélia 5000 m2 -Météorologie Nationale » 	se 	I 	fr. 
99 ans . 

8-7-55 Transfert concession  Domaine maritime Uturoa 359 m2 Louis Tix ter Prix : 	9,000 6-. 

9-7-55 Cession 	profit du 
territoire 

Terre Tetumulturn Tatakoto 400 mt Territoire des -E F,O. }.■ 	, 	 1 	fr. 

9-7-55 	- Transfert de bail Terre Matahai Mame» 
iTubuai) 

13 a. 20 ea. M m e Tetuahoohu a Tetuauri Loyer annuel 	200 fr. 

9-7-55 » 	» Terre Teivioa Taiohae Il ha. 50 a. Teoturu Moreta » 	» 	180 fr. 
(partie 	Nord) 
Terre 	Tel vioa » 1. ha. Vve Firipo Moreta n 	» 	190 fr. 
(partie 	Sud) 

9-7-55 Renouvellement bail Terre Paehokua » 1 ha. Jeanne Muselli » 	» 	240 	l'r. 

9-7-55 .,. 	» 	» n 	Vaihonu Oomoa 
tF)141 	Riva) 

2 ha, M. A. 	Seigel » 	› 	300 fr. 

9-7-55 » 	n » 	Manehina Vaipae 
(Un Huka) 

8 ha. M. A. Fournier n 	n 	500 fr, 

9.7-55 Location 3, 6, 9 ans » 	Haekao 	. Hakuti 
(Ut Pou) 

1 ha. M. B. Ah Le » 	n 	300 fr, 

9.7-55 » 	 » » 	Teohotaipi Taiohae 3 ha. M. HokapOPi 1) 	» 	.300 fr. 

9-7-55 » » 	sans nom » 3 a. K. Teikitutukioho a 	n 	450 fr. 

11-7-55 » 	 » n 	Haetookaha » 50 a. Teikiteetini v 	» 	300 fr. 

I1-7-55 Bail emphytéotique Parcelle domaine Labbé Pirae 5 ha. 08 a, 66 en. Association Hippique e 	» 	. 	1 	fr. 
30 ans 

19-7-55 Concession Domaine maritime Tevaitoa 400 m2 'l'amati Brothers Prix : 	4.000 fr. 

19-7-55 » » 	» Tiva 	(Tahaa) 391 m2 Jean Garnier n 	1.955 fr. 

19-7-55 Location Moitie terre Maharau Vaiaau 
tRaiatea) 

5 ha. 	27 a.• 81 ca. Foonietua Tefaatau Loyer 	annuel 1500 fr. 

19-7-55 » » 	 » » 5 ha. 27 a. 81 ca, Fauareva Tefaatau » 	» 	4500 fr. 

19-7-55 Concession -  Domaine maritime Nantie 800 int Mole Toima ta Prix : 	4 000 6'. 
(Bonbon) 
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ARRÊTÉ n° 1163 p.t. portant ouverture du bureau de poste de 
Raivavae (Australes) au service des articles d'argent.. 

(Du 3o Août 1955.) 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISS'EMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LEIUON D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant ie gou 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents 

Va l'arrêté du 8 octobre 1915 ponant réorganisation du service 
des postes des Etabli ,,sements français de l'Océanie ; 

Vu l'arrête du 13 mai 1924 promulguant- le décVet du 26 mars 
19'24 portant réorganisation des opérations d'articles d'argent dans 
les relations entre la France et l'Algérie d'une part et les colonies 
françaises d'autre part ; 

Vu les nécessites de service ; 
Sur le proposition du chef du service des postes et téVcommu-

nications, 

Afin4:PE: 

Article ler.— A dater du ler octobro-! 1955, le bureau de poste 
de Raivavae (archipel des Australes) sera ouvert au service des 
articles d'argent des régimes inte•ieur et Union française 

Art. 2.— Le secrétaire général et le chef du service des postes 
et télé orrimunications sont charges, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué 
et publié partout on besoin sera. 

Papeete, le 30 août 1955. 

Pour le gouverneur en mission: 

Le secrétaire général, 

Y. GAYON. 

ARRÊTÉ no 1172 gend., validant une convention d'échange de 
propriétés entre l'Etat (gendarmerie) et M. G. L. Marcel 
Lacs ,  rre. 

(Du 31 août 1955.) 

LE GOUVERNEUR DES E'rABLISSEMRNrS PRA NÇAps D. 

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉMON D'HONNEUR 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 25 juin 1934 réglementant le transfert des pro-
priétés immobil ères dans le territoire ; 

Vu l'article 5 de la loi 52-6 du 3 janvier 1952 ; 
Vu la décision d'approbation no 50095 en date du 13 août 1955 

du ministre de la France d'outre-mer, 

ARRÊTE: 

Article Pr. — La convention d'échange de propriétés immobi-
lières appartenant - à l'Etat (gendarmerie) - terre Reni sise é Pa-
peete., quartier de la Mission - d'une part et à M. L. Marcel 
Lasserre - parcelle de la terre Urumaru sise à Papeete, quartier 
Sainte Amélie — d'autre part, passée le 30 juillet 1955 est validée. 

Art. 2. — Cette convention prendra effet a compter du l e r sep-
tembre 1955 

Papeete, le 31 août 1955. 

Pour le gouverneur en mission: 

Le secrétaire général, 

Y. LAYON. 

ARRÊTÉ n° 1186 a.a., approuvant le budget supplémentaire de la 
commune de Papeete pour l'e-tercice 1955. 

(Du 2 septembre 1955.) 

LIE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFFIrIER DE LA LÉGION D HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement du territoire et le= actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 20 mai 1890 creant In commune de Papeete et 
rendant applicable -  à cette collectivité certaines dispositions du 
décret du 8 mars 1879 relatif à la commune de Nouméa ; 

Vu le décret dia 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies et 1. s actes qui l'ont modifi 

Vu la d •libération du conseil municipal de Papeete en date du 
9 juin 1955 ; 

Sur le rapport du chef du service des affaires administratives ; 
Le conseil privé entendu le ler septembre 1955. 

A RRÈTE 

Article 1°r. — Le budget supplémentaire de l'exercice 1955 de 
la commune de Papeete est arrêté et approuvé tant en re nones 
qu'en di.p nses â la somme de : Trois millions trois cent cinquante 
sept mille tr is cent cinquante et un francs trente centimes (3 mil-
lions 357.351,30). 

Art. 2.— Le present arrèté sera enregistré, communique et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 2 septembre 1955. 

Pour le gouverneur en mission : 

I.e secrétaire général, 

Y. GAYON. 

RAPPORT A MONSIEUR LE GOUVERNEUR EN CONSEIL PRIVE, 

. Papeete, le 19 août 1955. • 

L'application au secteur de l'armement interinsulaire des 
dispositions obligatoires du code du travail a rendu néces-
saire la révi,ion des tarifs en vigueur. 

La commission de surveillance des prix réunie les 12 juil-
let et. 11 août 1955 a admis le principe de la compensation 
des charges nouvelles supaorlées par les armateurs par un 
relèvement équivalent de leurs recettes. 

Ce principe a toutefois été écarté pour les lignes dont. l'ex 
ploitation s'a 'ère largement bénéficiaire ainsi que pour cel-
les ou la concurrence joue au-dessous des tarifs oflPiels 

L'équilibre recherché a paru pouvoir être établi pour l'a-
venir - par une augmentation des tarifs de l'ordre dé 150 à 160 
francs la tonne de marchandises transportées dans les sec-
teurs d'exploitation marginale. 

Un surfret provisoire sur le coprah est d'autre part insti-
tilué dont le bénéfice permettra le remboursement du prét 
contracté par le groupement des exportateurs de coprah 
pour financer le règlement des arriérés dûs par les arma 
teurs aux marins au titre des congés payés de 1953 et 1954, 
dont le bénéfice s'applique retroarctivement. 

Tel est 1 objet du présent arrêté que j'ai l'honneur de sou-
mettre à votre haute sanction en conseil privé. 

Le chef du service des affaires 
economtques, 

E. F. LAPRUN 
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ARRÊTÉ no 1187 a.e., modifiant l'arrêté 1317 a.e. du 15 octo-
bre 1948 portant fixation des tarife de fret et passages mari-
times, 

(Du 2 septembre 1955.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCEA.,- 

NIE, OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

Vu te décret organique du 28 décembre 1885 concernant 

le gouvernement du territoire et les actes modificatifs sub 

séquents ; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la nation 
en temps de guerre et le décret du 2 mai 1939 pris pour son 

application aux colonies ; 
Vu l'avis émis par la commission de surveillance des prix 

en ses séances des 12 juillet et 11 août 1955 ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 1-8,  septembre 

1955, 

AfIRETE 

- Article ler.— Les tarifs de fret fixés par l'arrêté 1317 - a .e 

du 15 octobre 1948 et les arrêtés modificatifs subséquents 
sont fixés à nouveau comme suit 

d) Papeete - Iles Marquises -Tuamotu - Gambiers - Australes 
et vice-versa : 

coprah 	 la tonne 	1.817 francs 

café. amidon 	 » 	 1 500 	» 

vanille;- coquillages, nattes, • 
biches de mer 	 » 	 2 100 

nacre 	 e 	 2.400 

ailerons de requin 	 » 	 7 650 

marchandises générales 	 » 	 2.250 

Le reste sans changement. 

Art. 	Les tarifs de fret du coprah fixés par le présent 

arrêté et les Irrêtés 337 a.e. du 2 mars 1951 et 756 a e. du 

27 mai 1953 seront. jusqu'à nouvel ordre, abondés d'un sur-
fret provisoire de 70 francs par tonne. 

Art. 	— Les chefs de circonscription et le chef du servi- 
ca judiciaire sont. charges, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrête qui sera enregistré, communi-
qué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 2 septembre 1955. 

Pour - le gourverneur en mission: 

Le secrétaire général, 
Y. GAYON. 

,‘I.IRÊTÉ, no 1195 p.t., portant ouverture d'une station radioélec- 
trique du service des postes et télecommunicationx. 

(Du 5 septembre 1955.) 

Li Gottvi,nNEttl.< tri s 	Ali ss. 	ersrrs 
e DE LA LEGION D'HONNEUh, 

Vu le I Pe 	organique du 28 décembre 18x5 concernant le gon- 
vernemen ,  du territoire et les actes modifiett tifs subséquents ; 

Vu l'arrét, no 787 p.t t. du 22 décembre 1930 inco•poran le 
service de la radimeleg•aphie locale dans le .service des postes, 

Télégraphes et telephones du territoire; 
u ie decret du 16 octobre 1946 portant organisation et fixant 

le mode de ton •ninnement des réseaux de télécommuni•ations 
des territoires de l'Union française et p wtantereation d un conseil 
des téléeommunications de l'Union française; 

Vu l'arrêté no 1435 p.t.t. du 28 décembre 1949 portant n'orge- 

nisation du service des postes, télégraphes et téléphones du terri-
toire (télécommunications); 

Vu les nécessités de service ; 
Sur la proposition du chef du service des postes et télécommu-

nications, 
ARRÊTE: 

Article lér. — Unir! S.  talion radioélectrique du service des postes 
et télécommunications, ouverte à le correspondance publique, est 
créée dans Ille de Nrrpuka (archipel des Tuamotu) à compter du 
ler octobre 1955. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, publié et com-

munique partout on besoin sera. 

Papeete, le 5 septembre 1955. 
Pour le gouverneur en mission : 

Le secrétaire général, 
Y. GAYON. 

ARRÊTÉ no 1197 a.a., portant interdiction de séjour. 
(Du 5 septembre 1955[. 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCEA-

NIE OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi du 27 mai '1885 sur les récidivistes ; . 
Vu la loi no 50 374 Jiu 29 mars 1950 rendant applicable a.ux E. 

F O. le décret-loi du 30 octobre 1935 réformant le régime de l'in-
terdiction de séjour ; 

Vu l'arrêté no 984/s. r.p, du 21 moût 1950 portant règlement d'ad-
ministration publique pour l'application du décret-loi du 30 octo-
bre 1935 susvisé ; 

Vu l'avis émis le 19 août 1955 par la commission prévue par l'ar-
ticle 2 du décret-loi du 30 octobre 1935 ; 

Le conseil privé entendu le 1" septembre 1955. 

ARIUTE: 

Article ler.— Le séjour des- res de Tahiti, Moorea, Makatea, 
Borabora, de toutes les îles de la circonscription ries Tua-

motu-Gambier, à l'exception de Tikehau. Rangiron, Fakaretea; 
Makerno. Anna, Hao, Kaukura et Marokau, est interdit au ci-après 
nommé pour' la durée d s condamnations définitives prononcée- à 
son encontre par les tribunaux du territoire. savoir : 

Metuatai a Teihotn condamné par iugement du tribunal correc-
tionnel de Papeete du 27 août 1954 à un an d'emprisonnement 
et cinq ans l'interdiction de séjour pour vols. 
Art. 2.— Le séjour des lies -de Tahiti, Moorea, Makatea, et de 

toutes les fies des circonscriptions des Des Sous le Vent,' des Iles 
Marquises et des Tuamotu-Gambier est interdit au ci-après n'en-
mit pour la durée des condamnations définitives prononcées à son 
encontre par les tribunaux du territoire, sa %n'if.: 
Mahuruarii a Teruter ahaumea . dit Mahuru a Pace condamné one 

arrêt de la clos criminelle des E.F O. du 27 février 1946 à dix 
ans de travaux forcés et 20 ans d'interdiction de sejour polir 
tentat à la pudeur et vols qualifies. 
Art. 3. — Les infractions au présent arrêté seront punies des 

peines prévues par l'article 45 du code pénal. 
Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-

blié partout où besoin sera. 
Papeete, le 5 septembre 1955 
Pour le gouverneur en mission 

Le sr crétaire général. 

Y. G -VYON. 
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ARRÊTÉ n° 1198 a.a., portant interdiction de séjour. 

(Du 5 septembre 1955.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 1:MEA-
E, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi du 27 mai 18 ,z5 sur les récidivistes,  
Vu la loi no 50-374 du 29 mars •950 rendant applicable aux 

E.F.O. le décret-loi du 30 octobre 1935 réformant le régime de 
l'interdiction de séjour ; 

Vu l'arrêté n° 984 s.r.p. du 21 août 1950 portant. règlement 
d'administration publique pour l'application du décret-loi du 30 
octobre 1935 susvisé; 

Vu l'arrêté n° 436 j. du 18 avril 1947 interdisant au nommé 
Haiurau a Tehoiri dit Haape, le séjour dans les circonscriptions 
administratives de Tahiti et dépendances, fies Sous-le-Vent, Tua-
mo'u-Gambier et fies Australes ; 

Vu l'arrêté n° 220 j. du 8 février 1952 portant interdiction de 
séjour dans Vile Nuku-Hiva (Marquises) du sieur Hatuarau a 
Tehoiri dit Haape; 

Vu l'avis émis le 19 août 1955 par liecommission prévue par 
l'article 2 du décret-loi du 80 ectobre 1935; 

Le conseil privé entendu le ler septembre 1955, 

ARRÊTE : 

Article ler . 	Les arrêtés no 436 j. et 220 j. des 18 avril 1947 
et 8 février 1952 susvisés sont abrogés. 

Art. 2. — Le séjour de l'ensemble des circonscriptions de Ta-
hi'i et dépendances, des Marquises, des Tuamotu-Gambier et des 
Australes, et des îles Raiatea, Talma et Borabora est interdit au 
ci-après nommé pour la durée des peines définitives prononcées 
à son encontre par les tribunaux du territoire, savoir : 
Haturau a Tehoiri dit 'Haape condamné par arrêt de la Gour 

criminelle des E.F.O. du - 27 juin 1930 aux travaux forcés à 
perpétuité pour tentative de viol et meurtre, délits commis à 
Tubuai ; ladite peine commuée successivement en 20 ans, puis 
10 ans de travaux forcés par décrets du 26 juin 1941 et 10 jan-
vier 1947; Condamné par arrêt du Tribunal supeti:eir d'appel 
du 24 janvier 1952 à deux mois d'emprisonnement pour vio-
lences commises à Taiolme 
Art. 3.— Les infractions au présent arrêté seront punies des 

peines prévues par l'article 45 du Code pénal. 
Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu- 

blié partout où besoin sera. 	
Papeete, le 5 septembre 1955 

Pour le Gouverneur en mission 

Le secrétaire général, 

Y. GAYON. 

ARRÊTÉ n° 1199 a.a., rendant exécutoire une délibération de 
l'Assemblée territoriale des E.F.O. 

(Du 5 septembre 1)55.) 

L'- GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCRA-

Nit-, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Va le décret Organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 13 octobre 1932 instituant un conseil privé du 
gouvernement des E.P.O. ; 

Vu le décret n° 46-2379 du 25 octobre 1946, portant création 
d'une Assemblée représentative dans les E.F.O. ; 

Vu la loi n° 52-1175 du 21 octobre 1952, relative à la composi-
tion et à la formation de l'Assemblée territoriale des F.I? O. 

Vu la délibération en date du ler  juillet 1955, de l'Assemblée 
territoriale ; 

Le conseil privé entendu le ler septembre 1955, 

ARRÊTE : 

Article 	— Est rendue exécutoire la délibération de l'As- 
semblée territoriale en date du ler juillet 1955 portant accepte tion 
d'un don de 25.000 Livres sterling fait par M. Audrew Mc Lach-
lan en faveur du territoire. 

Art. 2.— Le présent arrété sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 5 septembre 1955. 

Pour le gouverneur en mission : 

e secrétaire général, 

Y. GAYON. 

DÉLIBÉRATION 

L'Assemblée territoriale des Etablissements français de 
l'Océanie, délibérant conformément aux dispositions du dé-
cret n° 46-2379 du 25 octobre 1946, article 33, § 5, a, dans sa 
séance du ler juillet 1955, adopté la délibération suivante: 

Article ler. — Est accepté le don de 25.000 Livres sterling 
fait par M. Mc Lachlan en faveur du territoire. 

Art. 2. — Le montant de ce don sera affecté à l'édification 
d'un élément de formation hospitalière qui portera le nom 
de Mme Mc Lachlan, née Brande r. 

Art. 3 — La contre-valeur en monnaie locale du montant 
de ce don sera inscrit en recette supplémentaire au budget 
local, budget d'équipement et d'investissement, exercice 
1955, chapitre 23, contributions, versements de fonds et 
comptes spéciaux pour travaux d'équipement, article 5 (nou-
veau) e Don avec affectation spéciale: Don de Mc Lachlan... 

.............  . 4.454.000.-
et, en dépense supplémentaire au même budget, chapitre 55, 
contributions, article ler : Bâtiments pour services et entre-
prises publies: Eddleation d'un élément de formation hos-
pitalière..   4.454 000.- 

Pour le président absent: 
Un secrétaire, 	 Le 2° vice président, 

G. LEBOUCHER. 	 F. RICHMOND. 

ARRÊTÉ n° 1200 a.e., modifiant l'arpète n° 984 s.r.p. du 21 
août 1950 portant règlement d.'adininistration publique pour 
l'application du décret-loi du 30 octobre 1935 réformant le ré-
gime de l'interdiction de séjour. 

Du 5 septembre 1955..1 

LE .GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'oceA-
NIE, OFFICI R DE LA LÉGION D 'HONNEUR, 

Vu là décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et las actes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi n° 50.374 du 28 mers 1950 rendant applicable aux 
E F O. le décret-loi du 30 octobre 1935 réformant le régime de 
l'interdiction de séjour ; 

Vu la loi du 27 mai 1885 sur les récidivistes ; 
Vu l'arrêté n° 9154 s.r.p. du 21 août 1950 portant règlement 
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d'administration publique pour l'application du décret-loi du 30 
octobre 1935 su.svise ; 

Le conseil privé entendu le lér  septembre 1955, 

ARRÊTE 

Article ler ;  — Le ,  dispositions de l'article ler de l'arrêté no 984 
s.r p du 21 août 1950 susvisé sont abrogées et remplacées par les 
suivantes : 

« Les îles de Tahiti et de Moorea sont interdites à .tous les indi-
vidus frappés d'interdiction de sejeur, en application de l'article 
ter du decret-loi du 30 octobre 19:45 ». 

Ar t. 2.- Le présent arrêts sera enregistré, :ommunique et pu-
blié partout ou besoin sera. 

K r „..e i e . te 5 ,epternbre 1955 

Pour gouverneur en mission : 

Le secrétaire général, 

Y. GAYON. 

DÉCISION n° 1222 agr.. déclarant ouverte dans le district de 
Vairao la campagne de baguage des cocotiers. 

(Du 9 septembre 19551 

DE erOOVERNEUR DES MTABLISSENI ENTS FRANÇAIS tr6 L'OCÉA-

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 decembre 1885 concernant. 
le gouvernement du territoire et les actes modificatifs sub-
séquents; 

Vu l'arrêté n° 144 agr. du 27 janvier 1955 rendant obliga-
toire la protection des cocotiers contre les rats ; 

Sur la proposition du chef de la circonscription adminis-
trative de Tahiti et dependances et du chef du service de 
l'agriculture et des eaux et forêts, 

DECIDE : 

Article far — En application de l'article 7 de l'arrêté n° 
144 agr, du e janvier 1955 susvisé, la campagne de baguage 
des cocotiers est déclarée ouverte dans le district de Vai-
rao pour compter du 20 septembre 1955, 

Art. 2. — Tous les propriétaires, exploitants ou usagers 
des cocoteraies de. Vairao doivent, se soumettre au recen-
sement qui sera réalisé sous la direction et la responsabili-
té du président du conseil de district, en collaboration avec 
les agents du service de l'agriculture. 

Art. 3 	Les opérations 'de baguage et d'abattage de-
vront être achevées dans le district de Vairao avant le 31 

" août 1950 
Art. 4.— Le chef de la circonscription administrative de 

Tahiti et dépendances. le chef du service de l'agriculture 
sont chargés. chacun en ce qui le cone rne. de l'exécution 
de la presente décision qui sera enregistrée ., communiquée 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 9 septembre 1955. 

Pour le gouverneur en mission : 

Le secrétaire général, 

Y. GAYON.  

ARRÊTÉ n° 1226 a.a., autorisant l'organisation d'une tombola 
au profit de la caisse d'entr'aide de la police, 

(Du 9 septembre 1955.) 

LE UOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS rie L'OcÉA• 

NIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant 
le gouvernement du territoire et les actes modificatifs sub-
séquents ; 

Vu la loi du 21 mai 1836 ; 
Vu le décret n° 54-1027 du 13 octobre. 1P54 portant règle-

ment d'administration publique concernant les conditions 
d'application dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun 
et ail .Togo de l'article 5 de la loi du 21 mai 1836 portant pro-
hibition des loteries ; 
• Vu la demande en date du 27 août 1955 de M. Louis Aitamai 
président de la société "caisse d'entr'aide de la police", 

AaftihtE : 

Article ler.— Est autorisée, au profit de la société "caisse 
d'entr'aide de la police" l'organisation d'une tombola au ca-
pital de deux cent mille francs (200.000 frs), composée de 
4 000 billets à cinquante francs (50.frs) l'un. 

Art. 2.— Le capital réalisé sera intégralement versé au 
trésor au compte "Service local sic dépôts divers". Les re-
traits de fonds par M. Aitamai Louis tant pour le paiement 
'des lots que pour les dépenses diverses, devront être auto-
risés par le gouverneur, -sur la proposition de la commission 
créée à l'article 6 ci-dessous. 

Art. 3.— Le nombre des lots n'est pas limité. Les princi • 
paux sont les suivants : 

- 1 scooter (Lambretta) 
- 1 lessiveuse 
- 1 cyclomoteur (Victoria) 
- I cyclomoteur (Lutin). 
Les lots ne pourront, en aucun cas, être remplacés par une 

somme en espèces représentant leur valeur si les gagnants 
venaient à les refuser. 

Art 4. - Les billets pourront être colportés, entreposés et 
vendus dans tout le 'territoire des EtabliSsements français 
de l'Océanie. 

Art.'5 — Le tirage•aura lieu en principe le 12 décembre 1955 
à Papeete. Tout billet invendu dont le numéro sortira au tira-
ge sera immédiatement annulé et il sera procédé à des tirages 
successifs jusqu'à ce que le sort ait favorisé le porteur d'un 
billet place. 

Précédemment au tirage. les billets seront retournés au 
president de la -  commission de contrôle et les fonds re-
cueillis seront remis au trésorier- payeur à Papeete qui en 
fera recette au compte mentionne à l'article 2 er-dessus. 

Art. 6. — Est créée une commission coin posee de : 
MM le chef du service des affaires adrninis- 

tratives 	 président, 
le trésorier-payeur ou son délegué 	membre, 
Aitarnai Louis, président de la société 
"caisse d'entr'aide de la police" 

Elle est chargée de surveiller le placement des billets, 
l'achat des lots et les opérations du tirage, r•onformément 
aux dispositiOns ou décret n°54 1027 du 13 octobre 1954 sus 
visé. 

Art. 7.— Le chef du service des affaires âministratives 
veillera à l'exécution du présent arrêté; procès-verbal et jus- 
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tifications des opérations de la loterie lui seront remis dans 
les quinze jours qui suivront le tirage 

Art 8 — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Papeete. le 9 septembre 1955. 

Pour le gouverneur en mission : 
Le secrétaire général, 

Y. GAYON. 

ARRÊTÉ n° 1230 en., rendant exécutoire le rôle principal des 
patentes >fixes et proportionnelles, des 5 °/o de la Chambre 
de Commerce, de la propriété bâtie et de la taxe sur les cortes 
d'identité de commerçants étrangers et sur tes procurations, 
exerctce 1955. 

(Du 9 septembre 1955.) 

Lr GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L O. 

GRAVIE OFFICWR DE LA LI5t.(iION D'HONNEUR, 

Vu le décret orga nique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement, du ter ritoir• et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 et les textes modifleatifs 
subséquents, notamment les articles 160 et 160 bis ; 

Vu l'arrêté no 633 co. du 1.7 mai 1951 rendant exécutoire une 
délibération de la commission pe•maiiente de l'Assemblée repré-
sentative en date du 16 novembre 1950 relatif au code des impôts 
directs ; 

Vu l'arrêté n' 2024 f.c. du 29 décembre 1954 rendant exécutoire 
le budget de l'exercice 1955 des Etablissements français de l'O-
céanie ; 

Vu l'avis du trésorier-payeur, 

ATIRÈTE: 

Article 1 e r . 	Est rendu exécutoire le rôle principal, exercice 
1955, de la perception de Bora-Bora - Maupiti, s'élevant à la 
somme totale de:. Cent quatre-vingt-dix-huit mille cent soixante 
francs, sa voir' : 

PERCEPTION DE BORA-BORA—IVIALTPITI 

Rôle principal - Ex. 1955, 

Patentes fixes.. 	. 	....... 	. 142.312 	» 
Patentes proportionnelles.. , .. 7'635 	» 
5 04 C.0 	. 7.191 
Propriété bâtie 	  1.719 	» 
Taxe sur les C.I.C.E. 	 3,000 	» 
Taxe sur les procurations. , .. 1.000 	» 

Total de la perception 	198.100 » 

La date de mise en recouvrement du rôle visé ci-dessus est 
fixée eu 15 septembre 1955. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le . 9 septembre 1955. 

Pour le gouverneur en mission: 
Le secrétaire général, 

Y. GAYON.  

ARRÊTE no 1231 en., rendant exécutoires nes rôles de régulari-
sation et supplémentaire des patentes fixes  et progortionn.elles. 
des, centimes additionnels de la chambre de commerce, de la 
propriété bâtie, des centimes additionnels de la commune de 
Papeete, des ordui es meringeres, des sommes à répartir, de ia 
taxe sur les cartes d'identité de commerçants étrangers, sur les 
sociétés et sur les procurations, exercices 1951, 1952, 1953, 
1954 et 1955. • 

(Du 9 septembre 1955.) 

LE GAJUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA -

NIE OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu I decrei orea nique iIti 28 decembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 et les textes modificatifs sub-
séquents, notamment les articles 160 et 160 bis ; 

Vik l'arrêté no 633 co. du 17 mai 1951 rendant exécutoire une 
délibération de la commission permanente de l'assemblée •epre-
sentativ• des Etablissements français de l'Océanie en date du 46 
novembre 1950 relative au code des impôts directs ; 

Vu l'arrêté no 53 f.c. Jiu 10 janvier 1951 rendant exécutoire le 
budget de l'exercice 1951 des Etablissements français de l'Océanie; 

Vu l'arrête n° 1632 f. -c. du 19 decombre 1951 rendant exécutoire 
le budget de l'exercice 1952 des Erablissements français de l'O-
céanie ; 

Vu l'arrêté no 31 f.c. du 8 janvier 1953 rendant exécutoire le bud-
get de l'ex• rciée 1953 des Etablissements français de l'Oceanie ; 

Vu l'arrêté n° 13 f c. du 4 janvier' 1954 renreint exécutoire le 
budget de l'exercice 1954 des Etablissements français de l'Oeea-
nie, 

Vu l'arrêté in* 2024 f.c. du 29 décembre 1954 rendant ex..'icutoir e 
 le bu Iget de l'exercice 1955 des Etablissements français de l'O-

ceanie ; 
Vu l'avis du trésorier-payeur, 

ARRÊTE: 

Article ler.-- Sont. rendus exécutoires les rôl •8 de régularisai ion 
et supplémentaire, exercices 1951. 1952. 1953 1954 et 1955, 
v rat à la somme totale de : Un -  million cinq cent quaran te  tro is 
mille quatre cent quatre ringts francs, sa voir : 

PERCEPTION DES TUAMOTU. 
Rôle de régularisation - Ex. 1951. 

Patentes fixes  	 100 » 
Patentes proportionnelles , 	 120 » 
10 	C.0 	• 	 42 » 

Total de l'exercice 1951  	462 r 
PERCEPTION DES TUAMOTU. 

Rôle de régularisation - Ex. 1952, 
Patentes fixes  	A00 n 
Patentes proportionnelles 	120 a 
10  °/c, C.0 	 42 » 

Total de l'exercice 1952. 	 462 » 
PERCEPTION DES TUAMOTU. 

Rôles de régularisation - Ex. 1953. 
Patentes fixes 	 1 500 » 
Patentes proportionnelles. 	 520 » 
10 ,1„ C.C.... 	• .• 	 202 » 

Total de la perception.... 	2.222 » 

PERCEPTION DES TUAMOTU. 

Rôle de régularisation - Ex. 1953. 
Patentes fixes. 	 3.270 » 
Patentes proportionnelles..... 	945 » 
10 	C.0 

	
441 » 

Total de la perception.... 	4.656 » 
Total de l'exercice 1953 	6.578 » 
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PERCEPTION DES TUAMOTU. 

Râle de régularisation - Ex. 19.54. 

Patentes fixes 	. 96 750 	» 
Patentes proportionnelles . 1.420 	» 
5 o o C.C. 	. 	. 856 	» 

Total de la perception.... 	19 026 » 

PERCEPTION DES TUAMOTU. 

Rôle de régularigation. - Ex. 1954. 

Patentes fixes .. 22.312 	» 
Patentes proportionnelles..... 2.400 	» 
5°4 C.C. 1 232 	» 
Taxe sur les C.1.C.E.. 8,000 	» 

Total de la perception 	33.944 » 

Total de l'exercice 1954... .. 	52.970 » 

PERCEPTION DES TUAMOTU. 

Rôle de reqularisation - Ex. 1955. 

Patentes fixes .. 	 239 372 » 
Patentes proportionnelles. . 	6.201 » 
5 °J 0 C.0 . . 	. 	. 	12. 275 » 
l'axe sur les C I.0 E. . 	141 000 » 
Taxe sur les procurations.... 	33.1100 » 

Total de la perception .. 	431.848 » 

PERCEPTION DES TUAMOTU 

Rôle de régularisation - Ex 1955. 

Patentes fixes. 	 269.170 » 
Patentes proportionnelles . 	20.250 » 
5 °I. 	. 	 14 357 » 
Taxe sur les C I.0 E . 	1 0 000 » 
Taxe sur les procurations 	20.000 

Total rie la perception... 	453 777 » 

PERCEPTION DE TAHITI 

Rôle supplerneataire (20) - Ex. 1955 : 

Patentes fixes.. 	. 	243.646 » 
Patentes proportionnelles . . 	55 886 » 
5 °4 C.C.. 	..... . 	. 	14.921 
Propriété bâtie 	 1.620 » 
Centimes addit. C. Papeete . 	130,289 » 
Ordures ménagères.... 	.... 	810 » 
Sommes à répartir 	.... 	4,911 
Taxe sur les C I C E. 	54 0110 » 
Taxe sur les sociétés 	 fini .5oo 
Taxe sur les procurations... 	24 500 » 

Total de la perception 	597 083 » 

Total de t'exercice 1955 	. 	1.482 708 » 

Total general 	1. 541 4811 

L8, 41a1.0 •de mise en e•olivrement des rôles visés ci-dessus est 
fixée au 15 sl epierntire 1955. 

el. 	— Le pr, ,m»nk,a rrêté•• 	sera enregistre, communiqué et pu- 
blié partout où besoin sera. 

Papeete, •e 9 septembre 1955 

Pour le gouverneur en mission : 

secrétaire général, 

Y. GAYON.  

EXTRAITS 

Pensions, nominations, mutations, congés, etc. 

CABINET — Personnel. 

1.— Pur décision n° 1152 c. p. du 29 août 1955.— M. Boubée 
(Jean), conducteur principal de Ife classe destra vaux agricoles du 
territoire des E. F O. (indice 260), en service â Papeete (Tahiti), 
est autorisé à se faire rejoindre par.son fils Jean Riubée âgé de 19 
ans et 10 mois, qui a bénéficié en 1949 d'un passage aller pour la 
Métropole et y est resté jusqu'à ro jour. 

A cet effet, rl sera délivré à M. Bouhee (Jean), en stage au la-
boratoire de la Normalisation, se •tion technique d'agriculturetro-
picale, 45 bis, avenue de la Belle Gabrielle, Nogent-sur -Marne 
(Seine), une réquisition de passage Marsfdlle-Papee e en classe 
touriste sur le "Calédonien" quittant Marseille le 11 novembre 
1955, si possible. 

Dépense  imputable an budget local chapitre 34, article 1. 

2.— Par décision no 1153 c. p. du 29 aotit 1955.— Un rappel 
d'ancienneté pour services militaires de I an et 3 mois est attri-
bué, dans ses grade et classe, à M. Piehi (hm), infirmier de 2e  

classe du cadre local supérieur des agents du service de santé, en 
fonctions à l'hôpital de Papeete. 

3 — Par décision h° 1154 c. p. du 19 août 1955 — Un congé 
spécial de maternité d'une darse totale de deux mois est accorde, 
à compter du ler aoû 1955. é M'a»  Frébaillt (Georgina), institutrice 
de 8» classe du cadre supérieur de l'enseignem ni, en fonctions à 
l'école d' A tuomi arqu ises). 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchernen', au moyen d'un certificat dé,livre.par l'infirmière du 
poste médical d'Atuone et produira, en outre, un acte de nais-
sance de l'enfant.. 

4. — Par décision n.1176 c.p. du ler septembre 1955.— M. Rei-
alita (Naumi, Loulou), infirmier principal de 5e 4..1i-issu du cadre 
local supérieur des agents du service de santé, preemiernment en 
fonctions à l'hôpital d' 111 unis. titulaire d'un congé administratif 
de trois mois a passer dans le territ , .ire, esi placé sur sa demande 
dans la position de disponibilité sans solde pour.une période de 
six mois h compter du 15 septembre 1955 

5 — Par décision n° 1 	c p. da Pr septembre 1955 — Mile Lek- 
Eartel (Christiane) est re•.rutee, pour colt .ier 'lu 20 mou' 1955, en 
qualité 4 .1(- supplofflit4.1 de l'enseignement et ail -ciée a l'école de 
pa pIrti en remplacement. numerique pinr la durée de l'absence 
de Mme Tetaahi (Blanche.) titulaire d un congé spécial de mater- 

6.— Par décision no 1178 %..p. du 1» .  Sil/ig-unbro- 1955.— Un Congé 
spécial de mar•ruite te quatorze s'enlines A demi-solde est ac-
corde, e eompter du 1" sept mbr'e 955, a Mme Salmon (Clémenti-
ne) née Tetruttahotoa, auxiliaire temporaire en fonctions a l'école 
de Teuitiru. 

L intéressée notifiera aii chef du territoire la date exacte de son 
accouchement .1u moyen d'un certificat délivré par le médecin Ou 

la sage-f mine de I» maternité et produira, en outre, un a 
naissance de l'enfant. 
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7.— Par décision no 1179 c.p. du Pr septembre 1955.— M Lan-
gomazino (Luc), commis principal de 3° classe du cadre supérieur 
des agents des affaires administratives, en fonctions eu service 
des contributions à Papeete, est affecté à Uturoa (Iles Sous-le-
Vent) pour servir en qualité de chargé des bureaux de la douane 
et des contributions. 

8 — Par décision n0 1181 c.p. du 2 septembre 1955.— M. Yeong 
Al in Ah Kim, contrôleur de Ir° classe du cadre supérieur des agents 
des postes et télécommunications, est placé sur sa demande dans 
la position de disponibilité sans solde pour une période d'un mois 
à compter du 21 août 1955. 

9.— Par décision n° 1182 c.p. du 2 septembre 1455.— Une nou-
velle prolongation de congé de convalescence de quinze jours est 
accordé à compter du ler septembre 1955 à M. Angot (Michel), 
commis auxiliaire principal hors classe avant 3 ans du cadre se-
cond aire des agents des affaires administratives, en fonctions au 
service des travaux puhlics et des mines à Papeete. 

A l'issue de cette nouvelle prolongation de congé, l'intéresse se 
présentera à nouveau devant le conseil de santé. 

10 — Par décision n° 1 183 c.p. du 2 septembre 1955.— Une pro-
longation de congé de convalescence de quarante jours est accor-
dé A compter du 20 août 1955 à Mne Stein (Léa), commis auxiliaire 
de 5° classe du cadre secondaire des agents des affaires adminis-
tratives, en fonctionsim service de l'enregistrement et des domai-
nes. 

A l'issue d-. cette prolongation de congé, l'intéressée se présen-
tera à nouveau devant le conseil de santé. 

1 l 	Par décision no 1184 c.p. do 2 septembre 1955.— Un con- 
gé de convalescence d'un mois est accordé à compter du 27 août 
1955 à M. Tuahn Tirso, auxiliaire temporaire du service de l'en- 
seignement, en fonctions à l'école de Faaaha, lie Talma (I.S L.V.). 

A l'issue de ce congé, l'interessé se presentera à nouveau devant 
le conseil de santé. 

12.— Par décision n° 1185 c.p. du 2 septembre 1955.— Un pas-
sage de retour, par anticipation pour se rendre à Lyon, 5 place 
d'Ain y, est accordé à Mme  Parcevaux, épouse d'un professeur 
licencié 7e échelon (indice 450 - groupe II), en service au collège 
Paul Gauguin à Papeete. 

A cet effet, une réquisition de passage Papeete-Marseille en ire 
classe sur le " Calédonien " quittant Papeete vers le 18 septembre 
1955 sera délivrée à M'°° Pareevaux. 

Dépense imputable au budget local, chapitre 34, article 1. 

13.— Par décision n° 1204 c.p. du 6 septembre 1955.— Mme 
Chauve! (Anna), auxiliaire temporaire, en fonctions â l'asile des 
vieillards à Papeete, est licenciee de ses fonctions pour insuffi-
sance professionnelle. 

La présente décision prendra effet à compter de la date de sa 
notification à l'intéressée. 

14 — Par décision n° 1205 c.p. du 6 septembre 1955.— M 
Copie (Julien) chef de centre supérieur du cadre des transmis-
sions d'outreqiier, en retraite, aura droit au remboursement des 
frais qu'il a effectivement avancés pour le rapatriement de son fil r 
mineur Walter, à destination de la Métropole. 

La dépense sera ordonnancée au chapitre 34 du budget local 
sur justification des dépenses effectuées ou d'une attestation de la 
compagnie de navigation maritime. 

15.— Par décision n° 1206 c.p. du 6 septembre 1955.— Les 
dispositions de l'article 1°r (article 2 nouveau) de la décision n° 
964 e p. en date du 21 juillet 1955, sont rapportées et rempla-
cées par les suivantes : 

Mue Loyer (Jeanne) est autorisée à utiliser la voie anormale 
conformément aux dispositions des circulaire et dépêche ministé-
rielles des 16 mai 1936 .• 24 janvier 1950. 

A cet effet, elle percevra avant son départ le prix dit voyage 
par la voie normale Papeete-Marseille, en lr° classe. 

16.— Par décision n° 1207 c.p. du 6 septembre 1955.— Un con-
gé administratif de trois mois, an titre des années 1951, 1952 et 
1953 à passer à la Martinique, son pays d'origine, est accordé a 
M. Babo (Bienne), agent d'hygiène principal hors classe après 
trois ans du cadre local du service d'hygiène (indice 204) groupe 
IV, en service à Papeete. 

Il sera délivré à M. Baba (Etienne) une réquisition de passage 
Papeete-Fort de France, en classe touriste sur le " Calédonien 
quittent Papeete vers le 18 septembre 1955. 

Avant son départ M. Bebe (Etienne) devra se présenter devant 
le conseil de santé. 

17.— Par décision n°1208 c.p. du 6 septerribre 1955.— Un con-
gé administratif de trois mois, au titre des années 1951, 1952 et 
1953 à passer à la Martinique. son pays d'origine, est accorde à 
Mme Babo (Peule), commis principale de ire classe du cadre local 
supérieur des affaires administratives (indice 260) groupe III en 
fonction au service des travaux publics à Papeete. 

Il sera délivré à Mme Babo (Paille) une réquisition de passage 
Papeete-Fort d • France, en classe touriste sur le " Calédonien " 
quittant Papeete vers le 18 septembre 1955. 

Avant sou départ Mme Babo devra se présenter devant le con-
seil de santé. 

18.— Par arrêté n01209 e. p. du 6 septembre 1955 — Sint pro-
mus aux dates et.gradesci-aprèS désignés, les agents du cadre su: 
périeur des affaires administratives dont les noms Suivent: 

Pour compter du ler septembre 1955 
Commis de, 7e classe : 

Mme Tribot (Yvane), commis de Se classe. 

Pour compter du Pr novembre 1955 
Commis de 7e Classe: 

M. Importe (Henri), commis de 8° classe. 

19 — Par arrêté no 1210 c p. du 6 septembre 1955.— Esr pro-
mu, pour .ompter du 16 septembre 1955, dans le cadre local su-
périeur du service topographique : 

Géomètre de 7° classe : 
M. Tarahu (Pierre), géomètre de 8° classe. 

20.— Par arrêté n° 1211 c.p. du 6 septembre 1955 — L'ins-
cription suivante pourra être faite au tableau d'avancement de 
l'année 1954, concernant le personnel titulaire de la tresoreeie 
des E.F.O. 

Une inscription pour le grade de commis principal hors-classe. 
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21.-7  Par décision no 1212 c.p. du 6 .septembre 1955. 
commission chargée de dresser un tableau d'avancement pour 
l'année 1954 du personnel de la trésorerie des E F.O., est com-
posée comme Suit : 
MM. le chef de cabinet du gouverneur, chef du servi- 

ce du personnel 	  président 
le chef du service des finances et de la compta- 

bilité . 	 .  	membre 
le trésorier-payeur des E. F.0 	  
Guilbert. payeur hors-classe du cadre de la tré- 

M. de Finance est adjoint A la commission pour remplir les 
fonctions de sec étaire, sans voix délibérative. 

La commission se réunira sur la convocation de son président, 

e2.— Par décision no 1213 c.p du 6 septembre 1955.— M. De-
marthe (A fred , commis de Se classe stagiaire du cadre supérieur 
des agents des affaires administratives, en fonctions au service 
judiciaire e  Papeete, est titularisé dans ses fonctions, à compter 
du ler août 1955 

23. -- Par décision n° 1227 c. p. rio 9 septembre 1955. - M. 	gon 
(Claude), auxiliaire permanent 38 catégorie, 15° degré, en dispo- 
nibilité, précédemment en service au greffe de Papeete, est rein- 

gré dans ses fonctions et affecté au service des douanes en rem-
placement numérique de MmieT lbot (Yvane), commis de 8 e  classe 
du cadre supérieur des affaires administratives, en disponibilité. 

La présente dérision prendra effet pour compter du jour de la 
prise de service de l'intéressé. 

2.— Par dee scion n° 12'28 e.p. du 9 septembre 1955.— M pu !), 
tauki-Martin (Daniel), élève-météorologiste 2° année, est aff ec,. é 

é Napril,:a (Tuamotu), à compter du ler octobre 1955, pour servir 

en que-dire rie : 
Chef de la station radio-météorologique de l'île 

M. Pirpurairki sera egelement -har gs de la station radio-élec-
trique et du se ,  vice postal de l'île de Naprika. 

Il aura droit aux diverses indemnités attachées à ces fonctions. 
Une note de seevice fi x-rri ultérieurement la date de départ de 

l'intéressé. 

25.— Par decision n°1232 c.p. du 9 septembre 1955.— Durant 
l'absence de M. E. F. Laprun. administrateur de la France d'ou-
tre mer, chef du se• ice des affaires économiques et .les échanges 
cominercieux, en -mission aux Des Tuamotu Ouest du 11 au 19 
septembre 1955 environ, M M. Depornmier. adminis rateur de la 
France d'oui re-mer, chef de circonscription de Tahiti et dépen-
dances, est charge par intérim du service des affaires économi-
ques et lies erhanges commerciaux, et du contrôle du comptoir 
général d'achet et ae vente des tabacs. 

Pendant la même pariade, d. léger ion de pouvoir est confiée à 
Mme Lisette Martin, commis de 4 e  classe du cadre supérieur des 
agents des affaires administretives, au sur ice des affaires écono-
miques, pour signer aux lieu et place du ehaf de service, les licen-
ces  d'importation sur programmes et. les licences de dédouanement, 
à l'exception glas licences E.F.A. C. et des licences sans règlement 

financier. 

* * * 

CONTRIBUTIONS 

1.— Par décision n° '115 / co. du 29 août 1955.— Sont nommés 

pour faire partie de la commission prévue à l'article 29 de la dé-
libération de l'Assemblée représentative des Établissements fran-
çais de l'Océenie du 16 novembre 1950, chargée d'esiimer l'im-
portance de la valeur locative des propriétes bâties dans la corn-
mune de Papeete (période triennale 1956-1958) 

MM. Maurel (René;, chef du service des contribu, 
tions.. 	 . 	président 

Grand (Jean). commis des affaires adminis-
tratives, affecté au service des contribu-
tions . ... ..  membre 

Doirdoute (Georges), propriétaire 	 
Lévy (Julien), propriétaire 
Brault (Léonce), propriétaire. 	 membre suppléant 
Quesnot (André), propriétaire..: 	 » 

En cas d'empêchement de l'un des membres titulaires, il sera 
fait appel aux suppléants. Dans le cas trû la commission ne pour-
rait être réunie au complet, elle pourra délibérer valablement si 
trois membres sont présents. 

En cas de partage, la voix du . président sera prépondérante. 
Procès-verbal sera dresse des délibérations de la commir-sion et 

signé par les membres présents. 

* 
'ÉLEVAGE 

1. Par décision n° 1 l64 élev du 30 août 1955.— Une prime 
de 2 500 francs-est allouée â M. Tihoni Raie, (lue lonnier A Moorea.  

La dépense est imputable au budget local chapitre 16, article 3, 
paragraphe 6. 

2 — Par décision no 1165 élev. du 30 août 1955.— Une prime de 
2.500 francs est allouée à M Maurice Dubois, étalonniez à T'abrita . 

La dépense est imputable au budget local chapitre I6, article B, 
paragraphe 6. 

* * 

ENREGISTREMENT — DOMAINES — CADAS FRE 

1.— Par•décision no 1193 dom. du 3 septembre 1955 — M M. 
Labeysse, administrateur rie la F.O. M.. chef du service des af-
faires administratives, est, désigné pour représenter le territoire 
dans la location par bail emphytéotique de 99 ans d'une parcelle 
de terre domaniale d'une superficie de 5.000 in2 sise à Mora-ha, 
au profit de l'Etat français (météorologie nationale). 

* 	. 

FINANCES ET COMPTABILITÉ 

1.— Par décision n° 1156 f c. du 29 août 1955.— Une subven-
ion de 300 000 francs (trais cent mille) est allouée à la Chambre 

dry commerce et d'industrie du territoire pour l'enseignement pro 
fessionnel donné par cet établissement. 

La dépense est imputable au budget local, exercice 1955, cha-
pitre 45, article 2. paragraphe 3. 

2.— Par deciSion no 1189 f.c. du 2 seutembre 1955.— Une sub-
vention de 40.000 francs (quarante mille) est alrouée à la Société 
Civile Immobilière de Ternatagi. 

La dépen ,e, imputable au chapitre 45 article 3 du budget, locel 
exercice 1955, sera mandaté_ an nom du Reverend Père VallOn 
(Georges), gérant, de ladite Société, représentee à Papeete par le 
Révérend Père Georges, sur nistifications de l'emprunt contracta 
per la Société Civile à la C C.C.A. M. et dans les limites des an 
nuites échues de remboursement de cet emprunt. 
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3.— Par décision n° 1216 f.c, du 8 septembre 1955 — Durant 
l'absence de M. Rouvin, chefdu service des finances et de la comp-
tabilité et inspecteur du F.I.D.E.S. en déplacement aux Iles Tua-
motu Ouest _prévu du 11 a t1 18,septembre 1955, les pouvoirs ci-
après sont confiés à M. Bouquet, chef de bureau hors classe de 
l'administration générale de la France d'outre-mer : 

Délégation du pouvoir d'ordonnancement pour les recettes et 
les dépenses du budget local, des budgets spéciaux et annexes, du 
budget de l'Etat et de tous comptes hors budget et de trésorerie 
exécutés et suivis dans le territoire. 

Délégation du pouvoir de signer toutes pièces justificatives 
d'ordonnancement des recettes et des dépenses desdits budgets et 
comptes, .est également donnée à M. Bouquet. 

* 
* * 

GENDARMERIE 

1.— Par décision n°1194 gerid. du 5 septembre 1955.— L'affec-
tation du gendarme Arnaud (Georges) au commandement du poste 
de gendarmerie de Raivavae, actuellement dépourvu de titulaire, 
est approuvée. 

Outre les fonctions qui lui sont dévolues par son arme et qui 
restent primordiales, le gendarme Arnaud assurera, sous l'auto-
rité et le contrôle du chef de la circonscription administrative des 
Tuamotu-Gambier-Australes, celles de : 

— Chef de poste administratif de Raivavae avec rési-
dence à Reims ; 

— Chargé du service postal ; 
— Commissaire de police avec contrôle effectif sur les 

agents de police de sa circonscription ; 
— Maitre de port; 
— Chargé de la douane ; 
— Chargé des contributions. 

Le gendarme Arnaud exercera ces fonctions â compter du jour 
de son débarquement. 

En outre, à compter du ler octobre 1955, le gendarme Arnaud 
exercera les fonctions d'agent spécial. 

Le gendarme Arnaud aura droit à l'indemnité de responsabilité 
de caisse prévue à l'article 4 de l'arrêté n° 133 s.g. du 28 janvier 
1948. 

Les dispo ,itions contraires à la présente décision contenues 
dans les décisions n °9  1228 p.e. du 27 août 1953 et 541 gend. du 
6 avril 1954 sont rapportées. 

* 

INSTRUCTION PUBLIQUE 

1.— Par décision n° 1155 -i.p. du 29 août 1955.— Pour compter 
du 10 août 1955, les bourses renouvelées par la décision no 2040 i. 
p. du 31 décembre 1954 aux élèves Johnston (Elisabeth) et Tahu-
tini (Elisa), du collège Paul Gauguin, sont supprimées. 

2.— Par décision n° 1'218 i.p. du 8 septembre 1955.— Sont re-
nouvelées pour l'année scolaire 1955 56 les bourses précédem-
ment attribuées aux élèves et étudiants ci-après: 

a) Enseignement du second degré (catégories B, G et D) 

Allain Claude, 
Buillard Joël, passe de la catégorie B à la catégorie D en raison 

de son âge (majeur), 
Bou tt ier Jack, 
Dauteribes Yvette, 
Drollet Jacqueline, 
Ellacott. Alba n, passe de la catégorie C à la catégorie D en raison 

de son âge et études supérieures, 

Gabral Saturnin, passe de la catégorie C à la catégorie D (études 
supérieures), 

Gonding Jean, 
Juventin Claude, passe de la catégorie B à la catégorie D (ma-

jeur - études supérieures), 
Pihatarioe Roger, passe de la categorie B à la catégorie D (ma-

jeur), 
Tanfa Charles, 
Tevaearai Hira, 
Tuheiava Denis. 
Tumahai Tinai, passe de la catégorie B à la catégorie D (majeure, 

études supérieures). 
Zinguerlet Félix, passe de la catégorie B à la catégorie D (ma-

jeur). 
bt Enseignement technique et enseignement spécialisé 

(catégorie D) 
Allain Isabelle, 	 Teuira Pauline. 

e) Enseignement supérieur (catégorie D) 
Amaru Jean, 	 Cros Marie-José, 
Ale Alexandre, 	 Lequerré Eric. 

Une décision ultérieure fixera la situation de 
a) Enseignement du second degré (catégorie B) 

Piétri Raymond, 	 Vernaudon Paul, 
Van Cam Pierre. 

b) Enseignement supérieur (catégorie D) 
Goupil Denise, 	 Lehartel Max, 
Langomazino Marcel. 

Compte tenu des résultats de leurs examens de la deuxième ses-
sion 1955. 

Est octroyée, pour l'année scolaire 1955-56, une bourse caté-
gorie D : 
Lucas Wilfrid, étudiant en sciences Po année, 
Malardé Louis, étudiant en médecine, faculté de Paris, 2e année. 

Sont supprimées les bourses précédemment renouvelées à : 
Le Cain Clément Robert, catégorie D - fin d'études, 
Guy Ranzy, catégorie B - mesure disciplinaire, 
Atget' Edwin, catégorie D (pour compter du 1/4/55) - fin d'études. 

* * 
JUSTICE 

1.— Par arrêté n° 1157 j . du 29 août 1955 — La composition 
du conseil de curatelle des Etablissements français de l'Océanie 
pour l'année judiciaire 1955-1956 est fixée comme suit : 
MM_ Bonneau, président du tribunal supérieur d'appel. président 

Guéma t, substitut du procureur de la République. membre 
Labaysse. chef du service des affaires adminis- 

tratives 	  
-4e * * 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 
1.— Par décision n- 1151 p t. du 29 août 1955.— L'indemnité 

annuelle de 1 200 francs pour usage d'une bicyclette personnelle 
dans le service, prévue par l'arrêté n° 795 f.c. du 8 juin 1955. est 
allouée au facteur de 6° classe des postés et télécommunications 
Tehaamearnea (George ,), en service à Papeete. 

La présente décision prend effet pour compter du 11 juillet 1955. 

* 
SECRÉTARIAT PERMANENT DE LA DÉFENSE NATIONALE 

1.— Par décision no 1171 s.a.d.n. -  du 31 août 1955.— Sont 
rayés des contrôles de l'affectation spéciale, 

Service de l'instruction publique : 
MM. Maillac (Fernand) 	

- 	

a quitté le territoire. 
Motion (René, Gérard) -- 	- do - 
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AVIS OFFICIELS 

SERVICE DES AFFAIRES ECONOM TOUES 

AVIS 

Messieurs les commerçants, importateurs et commission-
naires sont avisés qu'au titre du renouvellement, pour la pé-
riode du 10 juillet 1955 au 9 juillet 1956, de l'accord com-
mercial Franco-Israëlien du 10 juillet 1953, il est alloué au 
territoire le contingent suivant : 

Divers: 2.000 
Toutes explications leur seront fournies au bureau des af-

faires économiques. 

AVIS No 272 DE L'OFFICE DES CHANGES 

relatif aux relations financières entre la zone franc 

et l'Italie 

Le présent avis a pour objet de préciser, sur certains points, 
les conditions dans lesquelles s'effectueront, à compter du 22 
Aotlt 1955, les règlements entre la zone franc et l'Italie. Il 
est entendu que demeurent applicables, dans les relations avec 
ce pays, toutes les dispositions des avis généraux, auxquelles 
le présent texte n'apporte pas de modification. 

La zone franc comprend les territoires énumérés dans l'Avis 
No 170 ( Instruction n° 513 aux Intermédiaires ), modifié par 
l'Avis n° 259 ( Instruction n° 780 aux Intermédiaires ). 

Les Instructions aux Intermédiaires n°' 257 et 281 publiées 
sont abrogées. 

I — REGIME DES COMPTES ETRANGERS EN FRANCS OU-
VERTS AU NOM DE PERSONNES RESIDANT EN 

10) Les Intermédiaires Agréés peuvent ouvrir sur leurs livres, 
dans les conditions fixées par l'Avis no 164 (Instruction 
no 471 aux Intermédiaires) des comptes étrangers au nom 
de personnes résidant en Italie ; 

20) Ces comptes, dénommés « comptes étrangers italiens », 
fonctionnent, d'une manière générale, dans les conditions 
définies par l'Avis n° 164, modifié par les Avis n° 195 
( Instruction no 576 aux Intermédiaires) et n° 256 (Ins-
truction n° 773 aux Intermédiaires). 

En outre, ces comptes peuvent être sans autorisation de l'Of-
fice des Changes : 

a) Crédités du produit en francs de la vente de lires ita-
liennes sur le marché italien, 

b) Débités pour conversion en lires italiennes par vente de 
francs sur le marché italien. 

II— EXECUTION DES TRANSFERTS 

10) Opérations au comptant 

a) Les transferts en provenance de l'Italie sont exécutés : 
Soit par vente de lires italiennes sur le marché des chan-
ges de Paris ; 
Soit par achat contre lires italiennes, sur le marché ita-
lien, de francs dont le montant est prélevé au débit d'un 
compte étranger italien ; 
Soit par le débit d'un compte étranger italien ; 

b) Les transferts à destination de l'Italie ,sont exécutés ,:  

Soit par achat de lires italiennes sur le marché des 
Changes de Paris ; 
Soit par vente, contre lires italiennes sur le marché ita-
lien, de francs dont le montant est porté au crédit d'un 
compte étranger italien 
Soit par versement au crédit d'un compte étranger italien. 

2°) Opérations à terme 

Les opérations d'achat et de vente à terme de lires italiennes 
ne peuvent être exécutées que sur le marché des changes de 
Paris. 

Jusqu'à nouvel avis, les Intermédiaires Agréés ne sont donc 
pas autorisés à assurer sur le marché italien la contrepartie 
du solde non compensé des ordres d'achat et de vente à terme 
de lires italiennes émanant de leur clientèle. 

Pr. le Directeur Général, 

Le Directeur-Adjoint, 
SALPHATI. 

AVIS No 273 DE L'OFFICE DES CHANGES 

modifiant l'Avis n° 272 relatif aux relations financières 

entre la zone franc et l'Italie 

Le paragraphe II (2°) de l'Avis No 272 relatif aux relations 
financières entre la zone franc et l'Italie, est abrogé et rem-
placé par le texte suivant : 

2°) Opérations a terme 

« Les Intermédiaires Agréés sont habilités, à compter du ler 
septembre 1955, à exécuter soit sur le marché des phangen de 
Paris, soit sur le marché italien, les ordres d'achat ou de vente 
à terme de lires italiennes dans la mesure où ces opérations 
sont autorisées par la réglementation en vigueur. 

« En conséquence, les Intermédiaires Agréés sont autorisés, 
à compter de cette date, à assurer la contrepartie du solde non 
compensé des ordres d'achat et de vente à terme de lires ita-
liennes émanant de leur clientèle. 

« Soit sur le marché des changes de PARIS, auprès d'un 
autre Intermédiaire Agréé ; 

« Soit sur le marché italien auprès d'une banque italienne 
spécialement habilitée. » 

Pr. le Directeur Général, 

Le Sous-Directeur, 
LIBOREL. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

-1\ NO \C.F.> .1 1 Di( \ 11i 

Vente de fonds de Commerce 

Deuxième im.ertiou 

Suivant acte sous seing privé en date à Papeete du 23 août 
1955, enregistre à Papeete le jour mérne folio 33 case 267. 
Melle Justine NEHEVIIA demeurant à Papeete, Hue du Mar-
ché, a vendu à M. Tsong Yut Koang ci. ri" 5314, commer-
çant, demeurant egalement à Papeete, Rue du Marché le 
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fonds de commerce de : commerçant de 2e  classe, pâtissier, 
marchand de produits locaux et marchand de boissons hy-
giéniques, exploité à Papeete, Rue du Marché, n° 214, com-
prenant: 

1° La clientèle et l'achalandage y attachés. 
2° Le droit des lieux où est exploité le fonds de com-

merce. 
30 Les différents objets mobiliers et matériel servant à 

l'exploitation dudit fonds. 
4° Les marchandises existant au jour de la vente. 

Les oppositions, s'il y a lieu, devront être faites, à peine 
de forclusion, dans les dix jours de la première insertion, 
et seront reçues à Papeete, Rue du Marché, n° 214, chez M. 
Tsong Yut Koang c.i. n° 5314, où domicile a été élu. 

signé : TSONG YUT KOANG o i. no 5314. 

Etude de M e  R. GUILPÀIN, Défenseur, Papeete. 

D'un jugement rendu contradictoirement par le Tribunal 
Civil de Première Instance de Papeete le 29 Avril 1955 en-
registré et signifié, 

Entre. M. Andre MARTIN, Bijoutier, demeurant à Papeete-
Paofai 

Ayant Me R. GUILPAIN pour Défenseur ; 

D'UNE PART 
Et la Darne Huguette DEVELAY, demeurant à Arue chez 

ses parents ; 
D'AUTRE PART 

Il appert que le divorce a été prononcé d'entre les époux 
MARTIN/DEVELAY aux torts et griefs exclusifs de la 
femme. 

Pour extrait : 
R. GUILPAIN 

S.A.R.L. "Société Industrielle et Agricole 
de Taaone" 

Par acte sous seing privé en date à Papeete du 29 août 
1955 enregistré le même jour Folio 34 N° 277, M. Jean DROL-
LET a cédé la totalité de ses 30 parts de 1 000 francs cha-
cune dans la S.A_R.L. "SOCIETÉ INDUSTRIELLE ET 
AGRICOLE DE TAAONE" comme suit: 

1) à Mme Claire Eliane RUSSEL, épouse LAROCHE 10 parts 
2) à M. Marcel LASSERRE 	 10 parts 
3) à M. Pierre TEIHOTUA 	 10 pars 

30 parts 

En conséquence de la cession ainsi faite, M. Jean DROL-
LET n'est plus actionnaire de la Société et Mme LAROCHE, 
MM. LASSERRE et TEIHOTUA se trouvent être dorénavant 
propriétaires chacun de 60 parts. 

Deux exemplaires dudit acte de cession ont été déposés 
au Greffe des Tribunaux de Paix et de Commerce de Papeete 
le 2 Septembre 1955. 

Pour extrait : 

Le Gérant, 

M. LASSERRE. 

ANNONCES DIVERSES 

Echange de Propriétés Immobilières entre 1'ETAT 
et Monsieur G.L, Marcel LASSERRE 

Suivant acte, enregistré, passé le 30 Juillet 1955, validé par 
Arrête N^ 1172/tend. du 31 Août 1955 de Monsieur le Gou-
verneur des Etablissernents Français de l'Océanie, I'ETAT 
(Gendarmerie) représenté par M.M les Capitaines ROUSSE-
LIN Philippe Suppléant Perman.nt le l'Intendant Militaire 
et DALENCON, Georges, commandant la Section de Gen-
darmerie des E.F.O. pour lesquels domicile est élu 'dans les 
bureaux de la Suppléance Permanente de l'Intendance à Pa-
peete, cède à Monsieur G.L. Marcel LASSERRE la terre 
HEUI d'une superficie de 2.521 mètres carrés, sise à Pape-
ete. quartier de la Mission et la construction y édifiée et re-
çoit .  en contre - échange. de Monsieur G.L. Marcel LAS-
SERRE, ce»ibataire, majeur une parcelle de la terre URU-
MARC d'une superficie de 895 mètres carrés, sise à Pape-
ete quartier de Sainte-Amélie et la construction y édifiée. 

Société Française du Pacifique 

Les actionnaires de la Société Française du Pacifique sont 
convoqués en Assemblée Générale. Extraordinaire au bu-
reau de la Société Tahitienne de Participations Industrielles, 
113 Quai Bir Hackeim. le 28 septembre 1955, à 15 heures. 

Ordre du jour : 

L — Acquisition éventuelle d'un immeuble 
II, — Répartition de dividendes 
Pour avoir le droit d'assister à l'Assemblée les proprié-

taires d'actions doivent déposer leurs titres cinq jours au 
moins avant la réunion, à M. L, CHAVEZ, Administrateur. 

L'Administrateur, 

L CHAVEZ, 
-.1MOMONII•Maa 	 

VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT 

arif dos taxes locales - Edition 1935 
Prix broché : 35 francs. 

AFFICHE 
Tarif des transports par trucks - lie Tahiti. 

Prix : I 0 francs. 

ARRETE n° 446 bis t. p., du 22 avril 1949 portant réglemen-

tation sur la police de la circulation et du roulage (prix 
broché)   10 fr. 

Code du Travail 
PRIX BROCHÉ : 15 francs. 

PA.PBRT'F'. -- IMPRIMERIE DU GouvERNEMENT• 
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